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Procès-verbal de synthèse des observations orales et écrites
recueillies dans les registres d’enquête, par adresse courrier
électronique  dédiée,  permanences  téléphoniques,  courriers
reçus par voie postale, et registre dématérialisé.

Objet de l'enquête publique     :

« enquête publique sur le projet de plan de prévention du
risque inondation du bassin versant de la Liane »

référence : arrêté préfectoral du 01 octobre 2020 par 
Monsieur le préfet du Pas-De-Calais

§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§

I - Bilan quantitatif des contributions de toutes sources

1. Dans le temps de la consultation publique, durant les 18 permanences tenues par la
commission, celle-ci a reçu 57 visites.

2. Durant les permanences présentielles, 33 contributions ont été recueillies.

3. Durant  les  permanences  téléphoniques,  aucun  créneau  n’a  été  utilisé,  aucune
contribution recueillie.

4. Durant la période de la consultation du public, par voie électronique, ont été recueillies
au global 75 contributions. Par ailleurs il convient de noter que durant cette période 521
téléchargements ont été opérés.

II - Relevé exhautif et chronologique des contributions 
recueillies

Le maître d'ouvrage est invité à formuler son avis à la suite de chacune des contributions
publiques.
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1. Contribution Association Saint Léo hors d'eau
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Avis et propositions du maître d'ouvrage :
Les différents points listés par l’association ont déjà été évoqués lors des Consultations Officielles.
Pour rappel l’objectif  du PPRI n’est pas de réaliser des travaux pour modifier ou supprimer les
zones inondées, mais il a pour but de réglementer l’aménagement du territoire.

Cependant  ces  remarques seront  indiquées au SYMSAGEB qui  assure  la  compétence  de la
gestion des milieux aquatiques et de la prévention des inondations (GEMAPI) pour le compte des
EPCI du territoire et qui peut à ce titre, intervenir sur les cours d’eau.

Notamment,  un  Programme  d’Actions  de  Prévention  des  Inondations  (PAPI)  porté  par  le
SYMSAGEB est en cours sur le Boulonnais sur la période 2018-2024. Ce PAPI traduit la stratégie
locale de gestion des risques d’inondations dans le secteur du Boulonnais par un programme de
travaux et d’actions de formation et d’information.

Toutefois  les  travaux  entrepris  dans  le  PAPI  ne  sont  pas  dimensionnés  pour  un  événement
centennal tel qu’il est défini dans le PPRI, mais ont pour objectif de réduire ou de faire disparaître
les conséquences d’événements pluvieux plus fréquents (événements décennaux par exemple).

Par ailleurs, même si elles ne sont pas prévues dans le cadre d’un PAPI, d’autres actions peuvent
être engagées par le SYMSAGEB au titre de la gestion des milieux aquatiques.

Avis de la commission d’enquête :

La commission considère comme très pertinente la réponse apportée 
par le maître d'ouvrage, qui souligne notamment les différences existantes 
entre les objectifs relevant du PAPI et du du PPRi
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2. Contribution Mr Merlin Régis
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Avis et propositions du maître d'ouvrage :
L’objectif  du  PPRI  n’est  pas  de  réaliser  des  travaux  pour  modifier  ou  supprimer  les  zones
inondées, mais il  a pour but de réglementer l’aménagement du territoire. Des travaux de lutte
contre  les  inondations  peuvent  être  entrepris  dans  le  cadre  d’un  Programme  d’Actions  de
Prévention des Inondations (PAPI),  comme celui  porté actuellement par le SYMSAGEB sur le
Boulonnais (période 2018-2024).
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Plus précisément, le problème évoqué est en lien certainement avec le réseau d’assainissement
pluvial de la route départementale ce qui n’entre donc pas dans le cadre du projet de PPRi. Nous
invitons Monsieur Merlin à se rapprocher de la commune ou de la Communauté d’Agglomération
du  Boulonnais  (CAB)  ou  du  Département  du  Pas-de-Calais  (s’agissant  d’une  route
départementale) pour avoir plus de renseignements et essayer de résoudre ce problème.

Par ailleurs, la parcelle de Monsieur Merlin est concernée par le PPRi puisqu’il existe un zonage
vert  sur  sa  parcelle.  L’aléa  défini  est  lié  au  débordement  du  ruisseau  de  Belle  Isle  et  aux
ruissellements  qui  s’écoulent  naturellement  vers  le  ruisseau.  L’aléa de référence du PPRi est
d’occurrence centennale. Lors d’un tel événement très intense, les réseaux sont saturés et n’ont
plus aucun rôle puisqu’ils sont dimensionnés pour gérer les événements fréquents. La réalisation
de travaux aura peu d’influence sur l’événement centennal du PPRI.

Voici un extrait de la carte du zonage réglementaire du PPRi

Avis de la commission d'enquête :

La commission partage tout à fait l'analyse et la réponse apportée.
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3. Contribution Mr Dufour Dominique
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Avis et propositions du maître d'ouvrage :
La zone inondée correspond à une cuvette dans le modèle numérique de terrain (MNT) utilisé
pour la modélisation de l’aléa du PPRi. D’après les éléments fournis, cela correspond à une mare
rebouchée depuis 4-5 ans. La topographie ayant évolué par rapport au MNT, cette zone inondée
sera supprimée puisqu’elle ne correspond plus à la réalité.

Avis de la commission d'enquête :

La commission prend acte de la rectification du zonage.
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4 Contribution Mme Dubuis.Caron (Mr Lacroix)
Monsieur Le Président  et  Messieurs les membres de la Commission d’Enquête sur le
projet de PPRI du Bassin versant de la Liane,
Messieurs, 
L’importance des inondations provoquées par les débordements de la Liane et de ses
affluents, sont aggravés par les dépôts de sédiments dans l’arrière bassin de la Liane,
entre le moulin de Pont de Briques et le Pont Marguet. La provenance de ces sédiments à
plusieurs origines. Parmi celles-ci, les apports charriés par le ruisseau de la Cachaine, qui
prend sa source au hameau d’Ecault sur la commune de Saint Etienne au Mont, et qui
rejoint  la  Liane à  proximité  du moulin  en  logeant  la  rue  Paul  Doumer  (anciennement
dénommée rue au sable). Le débit de ce ruisseau a été aggravé, tant en quantité qu’en
brutalité,  par  l’imperméabilisation  des  sols  correspondants  au  développement  de
l’urbanisation de ce hameau. Ce phénomène a été étudié par Cédric POULAYN, dans un
mémoire «Erosion sableuse sur le bassin versant de la Cachaine », en pièce jointe. Cette
étude met en évidence l’importance du phénomène de suffusion. Celui-ci provoque une
érosion  souterraine,  à  l’interface entre  le  sol  originel  argileux et  les apports  de  sable
dunaire. Les conséquences peuvent être catastrophiques et il faut rappeler l’effondrement
de  la  RD940  dans  le  virage  des  Cent  Dunes  en  novembre  2000  (PJ1  Photos).  La
réalisation en août 2014 d’un rond-point carrefour entre la RD940 et l’Avenue de l’Yser sur
la commune de Condette, a mis en évidence le réseau souterrain d’écoulement des eaux
(PJ2). Nous sommes particulièrement attentifs à la modification du relief de cette partie
des « Garennes de Condette », où nous constatons des affaissements importants, malgré
l’importance des boisements, feuillus et résineux, que nous y gérons. La Sablière d‘Ecault
dont  nous  sommes  propriétaires,  est  actuellement  en  attente  du  renouvellement  de
l’autorisation  d’exploiter.  L’extrémité  de  son  périmètre  approche  le  ruisseau  de  la
Cachaine. Nous joignons au dossier, un croquis de localisation du sable sur la bassin
versant  du  ruisseau  de  la  Cachaine  (PJ3).  Sur  la  suggestion  du  Président  du
SYMSAGEB,  nous  avons  engagé  des  travaux  d’estimation  des  quantités  de  sable
charriées par  le  ruisseau de la  Cachaine,  et  susceptibles d’être  recueillies à des fins
économiques  (TP).  Nous  connaissons  l’importance  d’une  telle  demande,  de  par
l’exploitation  précédente  de la  Sablière.  Il  est  évident  que les  sédiments  sableux,  qui
seront captés avant le confluent avec la Liane, ne viendront pas se déposer dans l’arrière
bassin nautique. La quantité de matériaux à récupérer peut-être estimée à 1 million de
m3. La diminution du risque et de l’importance de celui-ci relève évidemment de votre
enquête. 
Nous restons à votre disposition,
Avec l’expression de nos sentiments distingués,
Jean-Pierre LACROIX Immobilière LACROIX 03.21.30.36.11
Pièce(s) jointes(s) : 
Les documents joints (mémoire et documents annexés) sont repris dans les 
annexes du présent procès-verbal de la commission d'enquête.

Avis et propositions du maître d'ouvrage :
Nous remercions Monsieur Lacroix pour ces informations intéressantes sur ce point particulier du
bassin versant de la Liane.
L’objectif du PPRI n’est pas de réaliser des travaux pour réduire les inondations, mais il a pour but
de réglementer  l’aménagement  du territoire face à ce risque.  Des travaux de lutte  contre les
inondations peuvent être entrepris dans le cadre d’un Programme d’Actions de Prévention des
Inondations (PAPI), comme celui porté actuellement par le SYMSAGEB sur le Boulonnais (période
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2018-2024). Des actions sont donc prévues sur cette thématique. Nous invitons Monsieur Lacroix
à poursuivre son travail entrepris avec le SYMSAGEB sur cette problématique.

Avis de la commission d'enquête :

La commission adhère à l'avis formulé.
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5. Contribution de Mme Fasquelle Jeanne-Marie

Je constate avec plaisir que la drague Samuel de Champlain effectue actuellement son
travail de désenvasement de la liane. Il paraît (article Voix du Nord) que cela se fait 2 fois
par  an,  nous  aimerions  être  informés  par  la  CAB  des  périodes  annuelles  de
désenvasement, des quantités de sable, vase et autres éliminés. Il  faudrait également
veiller  à  l'entretien  des  canalisations  d'évacuation  (feuilles  automnales,  plastiques  et
autres. Je parle pour le bas d'outreau (Garromanche...) en cas de gros orages cela nous
éviterait peut-être d'être inondés.(voir avec VEOLIA dont je pense c'est le travail)

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.

Avis et propositions du maître d'ouvrage :
L’objectif du PPRI n’est pas de réaliser des travaux pour réduire les inondations, mais il a pour but
de réglementer l’aménagement du territoire.

Nous  invitons  Madame  Fasquelle  à  se  rapprocher  de  la  commune  d’Outreau  et/ou  de  la
Communauté d’Agglomération du Boulonnais (CAB) pour avoir plus de renseignements sur les
conditions de réalisation du désenvasement de la Liane.

Avis de la commission d'enquête :

La commission prend acte de la réponse apportée.
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6. Contribution de Mr Foucaut Gérard

Je suis habitant de St Etienne au Mont, riverain de la Liane, à la Cité de l'Avenir, plus
précisément.
Nous y sommes, avec ma compagne, depuis 2017.
J'ai aussi habité Isques, de 1984 à 1997, ce qui m'a permis d'observé la Liane, un peu 

plus en amont de St-Etienne
L'inondation du 5 Novembre 2019 a montré, par sa soudaineté plusieurs choses :
- les crues de la Liane resteront une réalité, évidente, car la plupart des habitations se
situent dans le lit majeur du fleuve
- les travaux en amont n'ont pas atténué le risque
- la menace est permanente , dès lors qu'il se met à pleuvoir de façon continue sur le
Boulonnais
Par ailleurs, je pratique un sport nautique à Boulogne , sur le bassin ( élargi ) de la Liane,
et ce depuis 1970
- les crues du bassin de Boulogne ont été nombreuses, sur cette période, et parfois, il est
arrivé que l'eau monte jusqu'à entrer dans les garages à bateaux du quai Chanzy
- depuis, il a été construit une digue à hauteur de St-Martin, ce qui a détourné le lit naturel
de la Liane à "marée basse"
-  il  a  aussi  été  effectué  des  travaux aux écluses  du  Pont  Marguet,  qui  rendent  plus
efficaces les chasses du bassin de la Liane à Boulogne
- il est aussi évident de constater que le niveau de la vase , dans le bassin de Boulogne
est considérablement monté (1 m 20 environ entre 1980 et 2020)
Depuis mon arrivée à St Etienne au Mont je constate :
- le niveau de la Liane à St Etienne au Mont semble sans liaison avec celui du bassin de
Boulogne, et cela m'étonne ! ( les vases communicants ne communiquent plus ? )
en  fait,  le  niveau  peut  s'élever  très  fort  à  Pont  de  Briques  ,  alors  que  le  bassin  de
Boulogne est vide ( et inversement )
Y a t-il un phénomène de retenue d'eau entre Pont de Briques et le bassin de Boulogne ?
- le niveau de la rivière donne un aspect de crue qu'il n'a pas une fois passé le pont qui
l'enjambe à hauteur de l'hypermarché leclerc.
Cela veut-il dire que la berge naturelle ( pas les digues qui portent les routes ) est plus
haute en aval ( Boulogne) qu'en amont ( à proximité de la rue Paul Doumer, point le plus
bas à St Etienne )
Ces observations me donnent à penser que :
1. l'écoulement de la rivière est fortement ralentie à hauteur de la Zone Industrielle de St-
Léonard
2; les berges n'y sont plus jamais "débroussaillées" ( en effet , dans mon enfance, nous
pouvions naviguer beaucoup plus haut , aujourd'hui cette zone est impraticable )
En outre, le lit de la rivière forme un coude très accentué à hauteur de la Station Total !
3;.le bassin de Boulogne s'est élevé par le fond, conséquence de la montée de la vase,
qui, par ailleurs, gêne considérablement la pratique sportive ( Aviron, Canoe )
En conséquence :
-  un  élargissement  et  un  redressement  du  lit,  le  long  de  la  Zone  Industrielle  serait
bénéfique ( pour les communes en amont, pour les riverains, les entreprises installées sur
la ZI et leurs assureurs, pour la commune de St Léonard
- un projet de désenvasement du bassin de Boulogne devient plus que nécessaire. Le  

réservoir final sera agrandi par le bas ( 2000 m de long X 100 m de large X 1m20
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de profondeur = 240 000 m3 environ de capacité supplémentaire ) et le lit, ainsi surbaissé,
faciliterait la vitesse d'écoulement du bassin en amont
Prenons le cas d'un drain qui s'écoule vers un réservoir qui s'élève au fur et à mesure de
son utilisation, et le drain finit par fonctionner à l'envers !
Le coût de ces investissements serait , bien sur, élevé
Et  celui  des  remboursements  des  assurances  l'est  aussi  :  mis  bout  à  bout,  c'est  un
investissement auquel les assureurs pourraient réfléchir, en partenariat.
Merci de retenir ma contribution qui se veut citoyenne !
Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.
Avis et propositions du maître d'ouvrage :
Nous remercions Monsieur Foucault pour sa contribution.

L’objectif  du  PPRI  n’est  pas  de  réaliser  des  travaux  pour  modifier  ou  supprimer  les  zones
inondées, mais il a pour but de réglementer l’aménagement du territoire.
Des travaux de lutte contre les inondations peuvent être entrepris dans le cadre d’un Programme
d’Actions  de  Prévention  des  Inondations  (PAPI),  comme  celui  porté  actuellement  par  le
SYMSAGEB sur le Boulonnais (période 2018-2024) et  notamment sur le bassin versant  de la
Liane.
Le SYMSAGEB assume la compétence de la gestion des milieux aquatiques et de la prévention
des inondations (GEMAPI) pour le compte des EPCI du territoire et peut à ce titre, intervenir sur
les cours d’eau.
Cependant les travaux ne peuvent pas être dimensionnés pour un événement centennal tel qu’il
est  défini  dans  le  PPRI,  mais  ont  pour  objectifs  de  réduire  ou  de  faire  disparaître  les
conséquences d’événements pluvieux plus fréquents (événements décennaux par exemple).

Avis de la commission d’enquête :

La commission partage de nouveau l'avis du maître d'ouvrage, 
néanmoins, elle attire l'attention des services en charge de l'entretien, sur la 
nécessité d'amplifier ces actions.
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7 Contribution de Mr Gambier Bernard
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Avis et propositions du maître d'ouvrage :
Pour  les  points  1  et  2,  l’objectif  du  PPRI  n’est  pas  de  réaliser  des  travaux pour  réduire  les
inondations, mais il a pour but de réglementer l’aménagement du territoire.

Des travaux de lutte contre les inondations peuvent être entrepris dans le cadre d’un Programme
d’Actions  de  Prévention  des  Inondations  (PAPI),  comme  celui  porté  actuellement  par  le
SYMSAGEB sur le Boulonnais (période 2018-2024) et  notamment sur le bassin versant  de la
Liane.

Cependant, ces travaux ne peuvent pas être réalisés pour un événement centennal du PPRI, mais
ils ont pour objectifs de réduire ou de faire disparaître les conséquences d’événements pluvieux
plus fréquents (événements décennaux par exemple).
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Sur  le  point  3  à  propos  de  l’influence  des  cultures  sur  le  ruissellement,  les  mesures  sont
effectivement recommandées et non prescrites dans le règlement. Ces mesures ont des effets
positifs sur des pluies fréquentes (de période de retour 10 ans maximum) et l’érosion des sols
mais ces effets sont quasi-nuls sur des pluies centennales.

D’autres outils comme le Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) porté par le
SYMSAGEB, en cours sur le Boulonnais (période 2018-2024) prévoit des actions pour réduire les
ruissellements pour des pluies fréquentes.

Par ailleurs, le SAGE du Boulonnais ainsi que 2 PLUi réglementent les points en question.

Les informations sur ces documents sont disponibles au lien suivant :

SAGE : https://symsageb.agglo-boulonnais.fr/le-sage-du-boulonnais/osapi/

PLUi de la communauté de communes de Desvres/Samer :

https://www.cc   desvressamer.fr/urbanisme/

PLUi de la Communauté d’Agglomération du Boulonnais :

http://www.agglo-boulonnais.fr/cab/urbanisme/plu-intercommunal/

A propos du point 4 sur l’influence de l’urbanisation sur le ruissellement, le règlement du PPRI
prescrit des règles de gestion des eaux pluviales avec une compensation de l’urbanisation et des
ruissellements en imposant l’obligation de tamponnement des eaux à la parcelle.

C’est une règle qui est définie dans le PPRi mais qui existe déjà dans les documents du SAGE et
des PLUi.

Avis de la commission d'enquête :

La commission prend acte pour les points 1 et 2 et renvoie à ses 
commentaires supra (observation 1).

Pour le point n°3, les pratiques culturales devraient être harmonisées 
avec celles reprises au PLUi.
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8 Contribution de Mr Lacroix

Avis et propositions du maître d'ouvrage :
Cette contribution renvoie à la contribution n°4 de M. LACROIX.

Avis de la commission d'enquête :

La commission renvoie à son commentaire de l'observation n° 4.
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9 Contribution de Mr Durieux Régis
Contribution :
Bonjour,
Propriétaires de 2 maisons situées au 141 et 145 "Le Vernicourt" à Samer, mes parents
ont subi les inondations de novembre 2019 liées à la crue du ruisseau "Les Lavandières"
situé sur la D901 ("ex" nationale 1 après le passage à niveau), avec plus d'1 mètre d'eau
dans le logement situé le plus proche du cours d'eau.
Outre  le  nettoyage  du  lit  de  ce  ruisseau  devant  être  effectué  par  la  Symsageb  en
concertation avec les services techniques de la Ville de Samer, il pourrait être opportun
d'envisager un redimensionnement de la buse d'écoulement située sous la route qui crée
un  goulet  d'étranglement  en  cas  de  très  forte  pluie.  En  cas  de  débit  exceptionnel,
l'évacuation se ferait avec un plus grand débit vers des zones non habitées de l'autre côté
de cette D901.
Je me tiens à votre disposition pour tout complément d'information.
Cordialement
Régis DURIEUX

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.

Avis et propositions du maître d'ouvrage :
Nous remercions Monsieur Durieux pour sa contribution.

L’objectif  du  PPRI  n’est  pas  de  réaliser  des  travaux  pour  modifier  ou  supprimer  les  zones
inondées, mais il a pour but de réglementer l’aménagement du territoire.

Des travaux de lutte contre les inondations peuvent être entrepris dans le cadre d’un Programme
d’Actions  de  Prévention  des  Inondations  (PAPI),  comme  celui  porté  actuellement  par  le
SYMSAGEB sur le Boulonnais (période 2018-2024) et  notamment sur le bassin versant  de la
Liane.

Cependant, ces travaux ne peuvent pas être dimensionnés pour un événement centennal tel qu’il
est  défini  dans  le  PPRI,  mais  ils  ont  pour  objectifs  de  réduire  ou  de  faire  disparaître  les
conséquences d’événements pluvieux plus fréquents (événements décennaux par exemple). Lors
d’un  événement  très  intense,  les  réseaux  sont  très  vite  saturés  et  deviennent  transparents
puisqu’ils sont dimensionnés pour gérer les événements fréquents.

Nous invitons Monsieur Durieux à se rapprocher du SYMSAGEB ou du Département du Pas-de-
Calais (s’agissant d’une route départementale).

Avis de la commission d'enquête :

La commission prend acte et partage la réponse apportée.
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10 Contribution Condette-Blin-Soret
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Avis et propositions du maître d'ouvrage :
Sur le point 1 et la zone inondée rue Blanchard, les eaux proviennent de ruissellement depuis
l’impasse et non du débordement du ruisseau. L’événement pluvieux représenté sur les cartes du
PPRi est d’occurrence centennale, il est donc très intense et très rare.

Sur le point 2 et la problématique liée au ruisseau, l’objectif  du PPRI n’est pas de réaliser des
travaux  pour  réduire  les  inondations,  mais  il  a  pour  but  de  réglementer  l’aménagement  du
territoire. Des travaux de lutte contre les inondations peuvent être entrepris dans le cadre d’un
Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI), comme celui porté actuellement par
le SYMSAGEB sur le Boulonnais (période 2018-2024) et notamment sur le bassin versant de la
Liane.

Cependant, ces travaux ne peuvent pas être dimensionnés pour un événement centennal tel qu’il
est  défini  dans  le  PPRI,  mais  ils  ont  pour  objectifs  de  réduire  ou  de  faire  disparaître  les
conséquences d’événements pluvieux plus fréquents (événements décennaux par exemple). Lors
d’un événement très intense, les réseaux sont très vite saturés et deviennent inopérants puisqu’ils
sont dimensionnés pour gérer les événements fréquents.

Nous invitons les personnes ayant fait l’observation à se rapprocher du SYMSAGEB.

Avis de la commission d'enquête :
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Sur le point n° 1, la commission prend acte de la réponse documentée 
du maître d'ouvrage.

Sur le point n° 2, la commission prend acte.
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11 Contribution de Mme Plichon

Avis et propositions du maître d'ouvrage :
Pour votre information, les cartes du PPRi présentent les zones inondées par ruissellement et
débordement des cours d’eau, la remontée de nappe n’est pas représentée.

Par ailleurs, l’objectif du PPRI n’est pas de réaliser des travaux pour réduire les inondations, mais
il a pour but de réglementer l’aménagement du territoire face à ce risque. Des travaux de lutte
contre les inondations sont entrepris dans le cadre d’un Programme d’Actions de Prévention des
Inondations (PAPI), comme celui porté actuellement par le SYMSAGEB sur le Boulonnais (période
2018-2024) et notamment sur le bassin versant de la Liane.

Nous invitons Madame Plichon à se rapprocher du SYMSAGEB.

Avis de la commission d'enquête :

La commission prend acte.
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12. Contribution de Mr Meltzheim

Avis et propositions du maître d'ouvrage :
Nous vous remercions pour votre contribution. Cette observation sera transférée à la commune
pour la réalisation de son plan communal de sauvegarde (PCS), imposé par le PPRI dans un délai
de 2 ans. Le PCS définit des procédures à mettre en œuvre par divers acteurs de la gestion de
crise au plan local.

Dans le cadre du Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI), porté actuellement
par le SYMSAGEB sur le Boulonnais (période 2018-2024) et notamment sur le bassin versant de
la Liane, il est prévu un accompagnement des communes par le SYMSAGEB pour la réalisation
de leur PCS.
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Avis de la commission d'enquête :

La commission prend acte.
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13 Contribution de Mr Defosse

Avis et propositions du maître d'ouvrage :
L’objectif du PPRI n’est pas de réaliser des travaux pour réduire les inondations, mais il a pour but
de réglementer  l’aménagement  du territoire face à ce risque.  Des travaux de lutte  contre les
inondations peuvent être entrepris dans le cadre d’un Programme d’Actions de Prévention des
Inondations (PAPI), comme celui porté actuellement par le SYMSAGEB sur le Boulonnais (période
2018-2024) et notamment sur le bassin versant de la Liane. Des actions sont aussi prévues pour
réduire les inondations des crues fréquentes (période de retour de 5 à 10 ans).

Avis de la commission d'enquête :

La commission prend acte et renvoie à son avis exprimé au point n° 2.
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14. Contribution de Mr Dufour rattachée à la contribution n°3
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Avis et propositions du maître d'ouvrage :
Cette contribution renvoie à la contribution n°3 de M. Dufour.

Avis de la commission d'enquête :

La commission renvoie également à son commentaire à l'observation 
n° 3.
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15 Contribution de Mr Cléton Thiéry-Longfossé

Bonjour Monsieur ou Madame le Commissaire enquêteur,

Dans le cadre de l’enquête publique en ce qui concerne le Plan de Prévention du Risque
d’inondation du bassin versant de la Liane, je souhaite formuler les quelques remarques
suivantes :

Pour des raisons que toute personne soucieuse de limiter les risques comprendrait et ce à
plus forte raison avec le recul fourni par 50 ans :

- de destructions d’ouvrages façonnés avec bon sens par nos anciens 

- de pratiques culturales contraires à l’intérêt général

- d’Urbanisme donnant la priorité là aussi au confort de court terme avec l’artificialisation
des sols notamment (tout ceci, certes par ignorance pendant un temps, mais maintenant
par déni des réalités pour le seul profit de court terme)

Il conviendrait donc pour ce que je connais :

-D’Interdire au maximum tout recourt au busage

-De démonter à chaque fois que c’est possible, les busages existants (cela redonnerait en
plus vie à de magnifiques ruisseaux avec toute la faune et la flore qui les accompagnent)

-D’interdire les pratiques culturales qui favorisent le ruissellement sans aucun obstacle
prévu envoyant en même temps que l’eau, toute la bonne terre vers la mer. (Des déserts
sont nés de cette façon, bien entendu, nous, nous ne le verrons pas).

-D’interdire l’arrachage ou la mise en péril de haies qui bien souvent retiennent les talus et
le ruissellement. (Cela redonnerait en plus vie à de magnifiques paysages avec toute la
faune et la flore qui accompagnent)

-De limiter au maximum l’artificialisation des sols par des routes, parking en bitume ou 
bétons. Des alternatives existent.

-D’interdire le rebouchage des mares et ce sur de plus petites surfaces qu’actuellement

-Replanter partout où c’est judicieux des haies et bosquets

-De rendre obligatoire (dans les permis de construire notamment) la récupération de l’eau
de pluie, ce qui constituerait autant de bac de rétention et qui éviterait de gaspiller de l’eau
potable quand ce n’est pas nécessaire.  Cela constituerait  dans certains cas de belles
réserves pourles pompiers.

-Recréer des mares et zones humides là où la destruction est réversible, et pourquoi pas
de nouvelles ? (Cela redonnerait en plus vie à de magnifiques paysages avec toute la
faune et la flore qui accompagnent)

-Rendre obligatoire au moins sur le domaine publique les opérations d’aménagement et
de programmation (OAP)des PLUI, et inciter en les aidant les particuliers qui pourraient
les réaliser sur le domaine privé. (Cela redonnerait en plus vie à de magnifiques paysages
avec toute la faune et la flore qui accompagnent)

En conclusion, le réchauffement climatique causé par l’homme, va amener chez nous des
épisodes violents de pluviosité. La lutte efficace contre les inondations, évitera des dégâts
considérables d’un point des paysages, d’un point de vue humain mais aussi économique
( la reconstruction de routes, et d’ouvrages divers coûte très cher).Il faut absolument que
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cesse les intérêts privés de courts termes au profit de l’intérêt général. Et en plus, comme
déjà dit  précédemment, cela redonnerait vie à de magnifiques paysages avec toute la
faune et la flore qui accompagnent. Au moment où nous perdons des pans entiers de
biodiversité,  tous ces combats de bon sens se rejoignent et  ne devraient plus souffrir
d’aucune mauvaise foi. N’est-ce pas là une perspective enthousiasmante ? 

Par avance je vous remercie pour la prise en compte de ma contribution et vous prie
d’agréer  Madame  Monsieur  le  Commissaire  enquêteur,  l’expression  de  mes  sincères
salutations. 

Thierry Cléton
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Avis et propositions du maître d'ouvrages :
L’objectif du PPRI n’est pas de réaliser des travaux pour réduire les inondations, mais il a pour but
de réglementer l’aménagement du territoire face à ce risque. Le PPRi est une servitude d’utilité
publique qui est annexé aux documents d’urbanisme.

Concernant l’activité agricole et les mesures qui feront que l’impact hydraulique pluvial soit réduit
(aménagement de haies, prairies, zones humides, fascines…) celles-ci sont recommandées dans
le règlement. Ces mesures ont des effets positifs sur des pluies fréquentes (de période de retour
10 ans maximum) et sur l’érosion des sols, cependant elles ont peu d’effet face à un évènement
centennal.

Des  travaux  de  lutte  contre  les  inondations  et  de  réduction  des  ruissellements  peuvent  être
entrepris dans le cadre d’un Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI), comme
celui porté actuellement par le SYMSAGEB sur le Boulonnais (période 2018-2024) et notamment
sur le bassin versant de la Liane. Des actions sont aussi prévues pour réduire les inondations des
crues fréquentes (période de retour de 5 à 10 ans).

Par  ailleurs,  le  SAGE du  Boulonnais  ainsi  que  2  PLUi  réglementent  certains  points  évoqués
(zones humides, gestion des eaux pluviales, biodiversité, etc.).

Les informations sur ces documents sont disponibles au lien suivant :

SAGE : https://symsageb.agglo-boulonnais.fr/le-sage-du-boulonnais/osapi/

PLUi de la communauté de communes de Desvres/Samer :

https://www.cc-desvressamer.fr/urbanisme/

PLUi de la Communauté d’Agglomération du Boulonnais :

http://www.agglo-boulonnais.fr/cab/urbanisme/plu-intercommunal/

Avis de la commission d'enquête :

La commission partage l'analyse du maître d'ouvrage, tout en 
regrettant que les mesures préconisées pour pallier les inconvénients de 
certaines pratiques culturales, ne soient que recommandées.
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16. Contribution de Mme Sellier Pascale Outreau
Suite à une demande de transformation d'un abri de jardin en local à sommeil sur une 

parcelle située en zone bleue du PPRI Liane
Zone bleue, pour les projets nouveaux liés à l'existant, il est stipulé :
Qu'il est interdit de transformer les garages en locaux à sommeil "
Il est supposé que cette interdiction concerne également les garages accolés à 
l’habitation
Il est demandé que cette interdiction soit applicable aux annexes isolées.

Pièce(s) jointes(s) :
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Avis et propositions du maître d'ouvrage :
Cette contribution renvoie à la contribution n°57.

Suite à une demande de transformation d’un abri de jardin en pièce de sommeil vous nous faites
part de vos interrogations sur ce projet.

Actuellement ce projet correspond dans le règlement du PPR à l’article suivant :

« 2.2.a – les travaux d’aménagement dans les volumes existants

Règles d’urbanisme

• Les pièces de vie seront situées au-dessus de la cote de référence

• pas d’aménagement de pièce de vie en sous-sol »

Ces prescriptions ont pour objectif de permettre les aménagements des constructions existantes
tout en mettant hors d’eau les biens et les personnes. Le service instructeur lors de la délivrance
d’une autorisation doit rappeler au maître d’ouvrage l’existence de dispositions qu’il lui appartient
de respecter. Le maître d’ouvrage est responsable de la bonne application des prescriptions et
interdictions  sous peine de sanctions.  Pour  les  garages,  effectivement,  il  est  indiqué que les
pièces de sommeil sont interdites mais les garages ne sont pas obligatoirement construits au-
dessus de la cote de référence.

L’objectif pour la zone vert clair est de maintenir les capacités d’expansion des crues et de ne pas
rajouter des logements dans des zones isolées difficiles d’accès pour les secours à la différence
de la zone bleue qui est un espace urbanisé moins vulnérable car mieux contrôlé.

Le règlement ne sera donc pas modifié sur ce point.

Avis de la commission d'enquête :

La commission partage l'analyse et l'avis exprimé par le maître 
d'ouvrage.
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17. Contribution de Mr Ingouf Mainsard et suivants
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Avis et propositions du maître d'ouvrage :
L’objectif du PPRI n’est pas de réaliser des travaux pour réduire les inondations, mais il a pour but
de  réglementer  l’aménagement  du  territoire  face  ce  risque.  Des  travaux  de  lutte  contre  les
inondations peuvent être entrepris dans le cadre d’un Programme d’Actions de Prévention des
Inondations (PAPI), comme celui porté actuellement par le SYMSAGEB sur le Boulonnais (période
2018-2024) et notamment sur le bassin versant de la Liane. Des actions sont aussi prévues pour
réduire les inondations des crues fréquentes (période de retour de 5 à 10 ans). Nous invitons M.
Mainsard à se rapprocher du SYMSAGEB pour les points 1 et 3.

Pour le point 2, le PPRI va réglementer l’urbanisation future sur la gestion des eaux pluviales liées
à l’imperméabilisation des sols, y compris en zone blanche (zone de production du ruissellement)
en limitant les ruissellements à l’aval.

L’objectif dans la zone blanche est d’assurer une bonne gestion des eaux pluviales afin de ne pas
aggraver l’aléa ruissellement. Le principe général dans cette zone est donc d’autoriser les projets
sous réserve d’appliquer le principe de tamponnement des eaux pluviales à la parcelle.

Avis de la commission d'enquête :

La commission prend acte pour le point n° 1 et partage l'analyse et 
l'avis du maître d'ouvrage pour le point n° 2.
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18. Contribution de Mr Euchin Valentin
Contribution : 
Bonjour Monsieur LEBON, Je vous confirme que je viendrai vous apporter le courrier officiel du Maire 
contenant ses observations sur le PPRi le 3 décembre prochain en Mairie de St-Léonard. Souhaitez-vous 
que nous nous rencontrions Boulevard Beaucerf dans la journée pour faire un tour rapide des parcelles où il 
y a des enjeux ? Bonne journée, Valentin EUCHIN Responsable de la direction urbanisme et habitat, affaires 
foncières et occupation du domaine public Ville de Boulogne-sur-Mer 03.21.87.81.01 Valentin.euchin@ville-
boulogne-sur-mer.fr

Avis et propositions du maître d'ouvrage :
Cette contribution renvoie à la contribution n°59 de la Ville de Boulogne-sur-Mer.

Avis de la commission d'enquête :

Vu par la commission.
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19. Contribution de Mr Noël Honorin WirwignesObjet :
Demande  d'un  changement  de  tracé  de  la  zone  rouge  pour  une  réhabilitation  d'une  grange
Contribution :
Bonjour,
Je devrais rénover une grange 103 rue des broussailles à Longfossé, mais une zone
rouge pour le risque d'inondation empiète sur celle-ci.

J'ai donc monté un dossier car je ne vois pas en quoi cette zone est en  risque rouge. En
plus de ça je compte bien remonter mon niveau fini de la grange en me basant au plus

haut niveau de la grange qui est en zone blanche.
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Avis et propositions du maître d'ouvrage :
La  zone  rouge  est  due  à  des  vitesses  élevées  (comme  indiqué  dans  les  documents  joints,
classement en fort écoulement) lors du débordement du ruisseau dans le cadre d’un événement
exceptionnel de période de retour 100 ans. La berge rive droite est effectivement un peu plus
basse que la berge rive gauche mais pour l’événement de référence du PPRI, le ruisseau déborde
des deux côtés avec des hauteurs d’eau faibles mais des vitesses élevées. Le levé topographique
apparaît cohérent avec les données utilisées dans le cadre de la modélisation.

Les dispositions prévues (futur accès hors d’eau, niveau de premier plancher à 70.00 m NGF hors
d’eau, gestion des eaux pluviales) vont dans le bon sens du point de vue de la gestion du risque
inondation. Mais la réhabilitation ne doit concerner que la partie en zone blanche du PPRI car la
partie en zone rouge est trop proche du ruisseau donc soumise au risque inondation.

Avis de la commission d'enquête :

La commission partage entièrement l'analyse et la position retenue par 
le maître d'ouvrage.
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20 Contribution de Mr Brunet

Avis et propositions du maitre d'ouvrage :
1)  La  représentation  du  cours  d’eau  correspond  à  une  donnée  du  système  d’information
géographique (SIG) intégrée à la cartographie. Il demeure que cette donnée n’a pas servi de base
à la délimitation des aléas.  En effet,  la position exacte du cours d’eau a été intégrée dans la
modélisation  grâce  notamment  aux  levés  géomètres  effectués  dans  le  cadre  de  l’étude.  La
délimitation des différentes zones ne sont donc pas remises en cause par ce décalage. Le tracé
du cours d’eau sera modifié sur le secteur indiqué.

2) L’entretien des rivières est réalisé par le SYMSAGEB qui assure la compétence de la gestion
des milieux aquatiques et de la prévention des inondations (GEMAPI) pour le compte des EPCI du
territoire et qui peut à ce titre, intervenir sur les cours d’eau. Nous invitons Monsieur Brunet à se
rapprocher du SYMSAGEB pour avoir plus de renseignements sur ce point.

3) Cette erreur sera corrigée dans la version finale du règlement.
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Avis de la commission d'enquête :

La commission partage l'avis du maître d'ouvrage sur les points 1 et 2, 
et prend acte de la décision relative au point 3.
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21. Contribution de Mr et Mme Hanquez Pascal Questrecques

Objet :parcipation enqhete publique
Contribution :
Notre exploitation agricole se situant au 355, rue du moulin à Questrecques est concerné 
par le PPRI, corps de ferme, champ, pâture, maison.
Nous espérons une concertation entre le PPRI et le PLUI afin que nous puisons continuer 
à faire évoluer notre exploitation , rénovation de bâtiments ,extension de bâtiment, 
maison. Pour que celle ci reste viable à long terme.

Cordialement

Avis et propositions du maitre d'ouvrage :
Voici un extrait du zonage de l’exploitation agricole.

Cette remarque a permis de se rendre compte d’une incohérence au niveau de la zone inondable.
En effet, la zone blanche, située à la confluence, n’est pas à un niveau plus élevé. Un mauvais
traitement sur ce secteur dans le cadre la modélisation a eu pour conséquence de le classer en
zone blanche par erreur. De fait, ce secteur est situé en totalité en zone inondable : en vert foncé
de part et d’autre de la Liane, et bleu et vert clair ailleurs.

La parcelle du moulin sera donc totalement reclassée en zonages bleu et vert le long du cours
d’eau et les projets d’aménagement seront possibles avec des prescriptions.

Avis de la commission d'enquête :

La commission prend acte des modifications proposées.
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22 Contribution de Mr Laisné
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Avis et propositions du maitre d'ouvrage :
Nous remercions Monsieur Laisné pour sa contribution.

Le règlement du PPRI va imposer des règles sur la gestion des eaux pluviales pour les nouveaux
projets dans le but de limiter le ruissellement à l’aval. Le contrôle du respect de ces règles sera
réalisé dans le cadre de l’instruction des actes d’urbanisme.

Lorsqu’ils  sont  autorisés,  les projets de constructions proches des cours d’eau sont  soumis à
prescriptions tel que le respect de la cote de référence pour le premier niveau de plancher et la
limitation de l’emprise au sol. Le recul évoqué par Monsieur Laisné pour permettre l’entretien des
cours d’eau est prévu par d’autres  réglementations telle que la servitude de passage A4 ou les
prescriptions reprises dans les documents d’urbanisme.

Pour les travaux concernant les voiries routières, celles-ci permettront le passage de l’eau sans
aggraver  le  risque  d’inondation,  sans  rehausse  de  la  ligne  d’eau  et  sans  modification  des
périmètres exposés.

Avis de la commission d’enquête :

La commission prend acte et partage la réponse apportée.
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23 Contribution de Mr Elie Stéphane

Les différents scénarios du GIEC indiquent tous que le changement climatique a commencé à 
induire quelques effets indésirables qui, par l'inertie du système climatique, ne peuvent que 
s'aggraver à l'avenir. Un résumé du rapport est disponible pour les décideurs et toute personne 
responsable devrait l'avoir lu pour agir en connaissance de cause :
https://citoyenspourleclimat.org/wp-content/uploads/2019/03/ResumeGIEC-CPLC-printpage.pdf
Une des conséquence induite, est que les précipitations seront plus importantes et dans le même 
temps plus mal réparties de manière saisonnière et géographique. Pour notre région cela signifie, 
moins de précipitation en été, et plus en hiver tout en ayant un volume annuel plus élevé : c'est 
ce qui va aggraver les risque d’inondation.
Les projections météo france régionales accessibles par le lien suivant le montrent clairement :
http://www.meteofrance.fr/climat-passe-et-futur/climathd
Il est urgent d'agir avec le monde agricole pour que les terres en fond de vallée puissent être 
cultivées avec des techniques de couvert permanent ou retourner à la prairie, afin d'arrêter 
l'érosion des sols et la pollution des nappes et cours d'eau par lessivage.
Une monoculture de maïs tout le long de la vallée, dont la récolte se fait à une période peu 
favorable (champs détrempés à l'automne) et une terre qui reste expose à la battance et à 
l'érosion est une aberration dans un terroir à l'origine bocager. La plupart des terres longeant la 
liane étant sur des sols argileux hydromorphes, pensez-vous que ce type d'agriculture soit une 
vision de long terme de la part des exploitants agricoles ?
On constate également (Crémarest cet été) que de nombreux mètres linéaires de haies ripisylves 
avec des saules centenaires sont réduits à néant : il est inquiétant que ce genre d'actions 
perdurent sur des communes du parc régional qui œuvrent soit disant pour le bocage.

Il est urgent d'entreprendre des actions cohérentes dans leur ensemble afin que leurs.
Merci
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Avis et propositions du maitre d'ouvrage :
Nous remercions Monsieur Elie pour sa contribution.

Concernant l’activité agricole et les mesures qui feront que l’impact hydraulique pluvial soit réduit
(aménagement de haies, prairies, zones humides, fascines…), celles-ci sont recommandées dans
le règlement. Ces mesures ont des effets positifs sur des pluies fréquentes (de période de retour
10 ans maximum) et sur l’érosion des sols, cependant elles ont peu d’effet face à un évènement
centennal.

D’autres outils comme le Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) porté par le
SYMSAGEB, en cours sur le Boulonnais (période 2018-2024) prévoit des actions pour réduire les
ruissellements  pour  des  pluies  fréquentes.  Par  ailleurs,  il  existe  sur  le  territoire  le  SAGE du
Boulonnais ainsi que 2 PLUi qui réglementent les points en question.

Les informations sur ces documents sont disponibles au lien suivant :
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SAGE: https://symsageb.agglo-boulonnais.fr/le-sage-du-boulonnais/osapi/

PLUi de la communauté de communes Desvres/Samer:

https://www.cc-desvressamer.fr/urbanisme/

PLUI de la communauté d’agglomération du boulonnais :

http://www.agglo-boulonnais.fr/cab/urbanisme/plu-intercommunal/

Avis de la commission d'enquête :

La commission prend acte et renvoie à son avis exprimé à 
l'observation n°7.
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24 Contribution de Mr Everard

Avis et propositions du maître d'ouvrage :
Au sujet de la lisibilité des cartes, celles-ci ont été réalisées dans le respect des exigences des
guides d’élaboration des PPR. Le plan de zonage réglementaire est un document opposable qui
doit être facile à appliquer dans le droit des sols. Il doit être suffisamment précis et lisible pour
permettre ensuite l’instruction des demandes d’urbanisme.

Ainsi, l’échelle de représentation préconisée est le 1/5000 pour être en cohérence avec l’échelle
usuelle des documents d’urbanisme. Les cartes du zonage doivent être suffisamment précises
pour permettre de déterminer les parcelles concernées par des mesures d’interdiction et/ou de
prescriptions.

Pour être lisible et compréhensible, le plan de zonage doit  comporter le nombre le plus limité
possible de zones.

Concernant le « pastillage » de couleurs, en particulier, pour le ruissellement, plusieurs filtrages
des résultats de modélisation ont été effectués afin de faciliter la lecture des cartographies. Ainsi,
plusieurs critères ont été définis :

• un critère de hauteur d'eau minimum pour filtrer les zones non significatives, un seuil de
3 cm de hauteur a été retenu ;
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• un  critère  de  surface  inondée  minimum  pour  filtrer  les  zones  de  connexion  ou
d'accumulation de petite taille, isolées et présentant de faibles hauteurs d'eau. Toutes les
surfaces inondées de superficie inférieure à 300 m² ont été filtrées

De même, pour le débordement,  les petits polygones de surfaces inférieures à 50 m² ont été
supprimés pour la cartographie de l’aléa inondation.

Enfin, un lissage des limites de polygones a été fait afin de supprimer l’effet de « crénelage » lié à
l’interpolation des résultats  bruts  de modélisation hydraulique et  de conserver  uniquement  les
informations pertinentes portées par les couches SIG.

Concernant l’activité agricole et les mesures qui feront que l’impact hydraulique pluvial soit réduit
(aménagement de haies, prairies, zones humides, fascines…), celles-ci sont recommandées dans
le règlement. Ces mesures ont des effets positifs sur des pluies fréquentes (de période de retour
10 ans maximum) et sur l’érosion des sols, cependant elles ont peu d’effet face à un évènement
centennal.

Pour la zone blanche, qui n’est pas soumis directement au risque d’inondation, l’objectif est de ne
pas  aggraver  le  risque,  le  principe  est  donc  d’autoriser  les  projets  et  de  compenser  les
ruissellements en tamponnant les eaux à la parcelle. C’est une règle qui est définie dans le PPRi
mais qui existe déjà dans les documents du SAGE et les PLUi.

D’autres outils comme le Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) porté par le
SYMSAGEB, en cours sur le Boulonnais (période 2018-2024) prévoit des actions pour réduire les
ruissellements pour des pluies fréquentes. 

Par ailleurs, le SAGE du Boulonnais ainsi que 2 PLUi réglementent les points en question.

Les informations sur ces documents sont disponibles au lien suivant :

SAGE: https://symsageb.agglo-boulonnais.fr/le-sage-du-boulonnais/osapi/

PLUi de la communauté de communes Desvres/Samer : https://www.cc-
desvressamer.fr/urbanisme/

PLUI de la communauté d’agglomération du boulonnais : 

http://www.agglo-boulonnais.fr/cab/urbanisme/plu-intercommunal/

Avis de la commission d'enquête

Sur les échelles de la cartographie « zonage réglementaire », la 
commission formulera une recommandation à ce propos.

Pour les autres réponses aux observations la commission prend acte 
des réponses apportées par le maître d'ouvrage.
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25. Contribution de Mme Ducrocq

Madame DUCROCQ au nom de la SCI l'Hibicus, route de Pont de Briques (jardinerie + activités de
productions agricoles) conteste le zonage en vert clair (entre le bâtiment CFA et la voie ferrée dont 
elle est propriétaire) et le zonage bleu (entre son bâtiment et celui du CFA) ?
Elle fera une réclamation sur registre numérique, pour elle, ces parcelles n'ont jamais été inondées. 
Signé : Ducrocq
Contribution reprise ci-dessous :
Madame, Monsieur
en consultant les plans du PPI je vois que nous sommes classé en zone bleu et vert nos 
terrains n ont jamais été inondes depuis plus de 50 ans que nous exploitons d un coté 
nous avons la voix ferré et de l autre des voisins mais nous sommes surélevés par rapport
a nous un muret de 5 parpaings nous sépare de nos voisins des canalisations ont été 
faites pour capter l eau nous avons du macadam sur toute les partis intérieurs de l 
exploitation et la partie des tunnel c est des gravillons et de la terres le revêtements de sol
( macadam) ne sont pas bien nivelé ce qui explique lesflaques d eau les dernières photos 
ont été prises le3 décembre 2020 jour de pluie vous voyez les flaques d eau je suis allée 
rencontrer le commissaire Enquêteur a la mairie d Hesdigneul pour lui en faire part vous 
trouverez ci joint les photos

merci de prendre en considération mes remarques et changer ce zonage
merci d avance
sabine DUCROCQ
sci l HYBISCUS JARDINERIE D HESDIGNEUL

Enquête Publique n° E20000042/59 Révision PPRI Bassin de la Liane Enquête du 2 novembre au 10 décembre 2020



71/209

Avis et propositions du maître d’ouvrage :
Les zones indiquées sont inondées par ruissellement depuis le Mont des Prêtres au sud, et non
par débordement de la Liane du fait de la voie ferrée. Lors d’un évènement centennal, les eaux de
ruissellement traversent la jardinerie et sont bloquées par la voie ferrée. Il existe effectivement sur
ce secteur un réseau de canalisations d’eaux pluviales, avec une évacuation vers la Liane via un
ouvrage hydraulique. Ce réseau n’est cependant pas dimensionné pour un événement centennal
rare comme celui du PPRI mais plutôt pour un événement fréquent (période de retour de 10 – 20
ans).

Compte tenu de la présence des serres classées en zonage vert, cette zone peut être considérée
comme urbanisée et pourra être classé en zonage bleu. Les extensions d’activités économiques
seront alors autorisées sous prescriptions. De plus, les hauteurs d’eau des zones inondées restent
plutôt faibles (50 cm au maximum).

Avis de la commission d’enquête :

La commission constate l'analyse détaillée du maître d'ouvrage et 
partage la proposition du modification de zonage.
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26. Contibution de Mmr Lemaire et Focnoray

Ensemble  à  leur  demande  Messieurs  LEMAIRE Gilles  et  FOCNORAY Olivier,  ont
porté au registre l’observation suivante :
«  Soucieux qu’un  futur  barrage soit  réalisé  sur  la  Liane il  y  aurait  dommage que le
« niveau de l’eau augmente en cas de forte pluie.
« Nous tenons à être informé sur les différentes zones.
« Venus se rendre compte du zonage en plus des observations précédentes. »
Signe par les deux personnes venues rencontrer le commissaire enquêteur.

Avis et propositions du maître d'ouvrage :
Effectivement, dans le cadre du Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) du
Boulonnais, des projets d'ouvrage de ralentissement dynamique (ouvrages qui visent à écrêter les
débits maximums de crues) sont  à l’étude notamment sur le bassin versant  de la Liane.  Des
actions sont  prévues sur  la  période 2018-2024 pour  approfondir  cette solution.  Ces ouvrages
viseront à réduire les inondations à l’aval pour des crues fréquentes (5 à 10 ans). Ils auront un
effet moindre voire nul pour des crues plus fortes. A l’amont immédiat de l’ouvrage, les hauteurs
d’eau seront plus grandes qu’actuellement mais concerneront des zones naturelles et/ou agricoles
aujourd’hui en eau lors de crues.

Nous invitons messieurs Lemaire er Focnoray à se rapprocher du SYMSAGEB pour avoir plus de
renseignements sur ce point.

Avis de la commission d'enquête :

La commission prend acte, elle émettra une recommandation sur la 
nécessaire communication en matière de travaux.

27. Contribution de Mr Rigail
Monsieur Philippe RIGAIL qui a porté au registre d’enquête l’inscription suivante :
« Je soussigné Philippe RIGAIL suit venu me renseigner sur le projet de PPRi, pas « d’observation »
Signé

28. Contribution de Mr Licaille Benoît

Monsieur LICAILLE Benoit, exploitant agricole à CARLY, 
« je souhaiterais savoir si la construction d’une installation de méthanisation est « assimilée  à  une
installation agricole et si des contraintes appliquent en zone « vert « clair »
Signé

Avis et propositions du maître d'ouvrage :

Une installation de méthanisation rentre dans la catégorie « Activités agricoles ». En zone vert
clair, les projets nouveaux sur une unité foncière vierge sont interdits. Pour les projets nouveaux
liés à l’existant, les règles sont les suivantes :
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Avis de la commission d'enquête :

La commission prend acte et propose d'apporter les modifications 
nécessaires dans le règlement.
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29 Contribution de Mr et Mme Ducloy

Madame  et  Monsieur  DUCLOY,  habitant à  ECHINGHEN  ont  porté  au  registre  
l’observation suivante  en l’accompagnant d’un extrait du zonage réglementaire, ce 
plan a été annexé au registre par le commissaire enquêteur.

«  Je  soussigné  DUCLOY  Chantal  habitant  à  ECHINGHEN,  m’interroge  sur  la  
« présence d’un zonage rouge le long de la berge de notre terrain.

« C’est apparemment le seul zonage rouge sur notre village. Est-ce une erreur ? « dans
cette hypothèse, merci de la corriger
« Un extrait du zonage réglementaire joint »
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Avis et propositions du maître d'ouvrage :
La zone rouge correspond dans un espace urbanisé à un risque fort lié à des vitesses élevées en
bordure immédiate du ruisseau du Belle-Isle.

Pour information, la zone vert foncé correspond au même niveau d’aléa, avec des fortes vitesses,
mais en espace non urbanisé.

Ainsi, la singularité du classement en zone rouge de la parcelle de Monsieur et Madame Ducloy
est uniquement liée à la délimitation des enjeux espace urbanisé/espace non urbanisé.

Avis de la commission d'enquête :

La commission acte la décision du maître d'ouvrage prise après 
examen particulier et détaillé de la demande.

Enquête Publique n° E20000042/59 Révision PPRI Bassin de la Liane Enquête du 2 novembre au 10 décembre 2020



76/209

30 Contribution Club des Entrepeneurs de la Liane
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Avis et propositions du maître d'ouvrage :
Nous vous remercions pour votre contribution et nous avons bien pris note de vos attentes.

Une réunion a effectivement été organisée en sous-préfecture pour présenter le projet de PPRi à
l’association « club Liane entreprises » puisque tout le secteur de la ZI est particulièrement exposé
au  risque  d’inondation.  Une  grande  partie  de  la  zone  est  en  rouge  sur  la  carte  du  zonage
réglementaire  et  l’objectif  pour  ces  zones  particulièrement  vulnérables,  est  d’interdire  toute
nouvelle construction tout en permettant une diminution de la vulnérabilité de l’existant.

Par ailleurs, le règlement du PPRi autorise tout de même des projets d’extensions liés à l’existant
avec des prescriptions afin de ne pas aggraver le risque et de diminuer la vulnérabilité de l’activité
économique existante. Par exemple, en zone rouge les extensions ou annexes érigées sur pilotis
ou sur un vide sanitaire ne soustrayant pas de volume à l’inondation et dont l’emprise au sol est
considérée comme nulle, seront autorisées et limitées à 10 % de la surface de l’unité foncière.

Concernant la réalisation de travaux de lutte contre les inondations, l’objectif du PPRI n’est pas de
mettre en œuvre un programme de travaux, mais il a pour but de réglementer l’aménagement du
territoire face au risque. Des travaux de lutte contre les inondations sont entrepris dans le cadre
d’un Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI), comme celui porté actuellement
par le SYMSAGEB sur le Boulonnais (période 2018-2024) et notamment sur le bassin versant de
la  Liane.  Des  actions  sont  ainsi  prévues  pour  réduire  les  inondations  des  crues  fréquentes
(période de retour de 5 à 10 ans).

Avis de la commission d'enquête

La commission partage l'avis du maître d'ouvrage, quant à la 
détermination des zonages et des possibilités offertes aux pétitionnaires par 
le règlement associé.

Néanmoins, compte-tenu de la problématique et des enjeux 
socio économiques associés à la zone d'activités de la Liane, la commission 
émettra une recommandation à ce sujet.
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31. Contribution de Mr Scottez

Avis et propositions du maître d'ouvrage :
Cette contribution n’amène pas de réponse particulière.

Avis de la commission d'enquête :

Vu.
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32 Contribution de Mr Mulin Régis

Avis et propositions du maître d'ouvrage :
Cette contribution renvoie à la contribution n°2 de M. Merlin.

Avis de la commission d'enquête :

La commission renvoie à son commentaire formulé à la contribution 
n°2.
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33. Contribution de Mr Bonnet

Avis et propositions du maître d'ouvrage :
Cette contribution est la même que la n°20.

Avis de la commission d'enquête :

Vu.
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34 Contribution de Mr Lemarié Jocelyne
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Avis et propositions du maître d'ouvrage : compléter
Nous remercions Monsieur Lemarié pour sa contribution très détaillée qui témoigne de l’évolution
de  l’occupation  de  sol  qui  n’a  pas  pris  en  compte  systématiquement  la  problématique  des
inondations.

Le périmètre de la zone inondable défini dans le PPRI est basé sur un aléa de référence a minima
centennal  ou  sur  l’aléa  historique  si  celui-ci  est  supérieur  à  l’aléa  centennal.  Un  événement
centennal a 1 % de probabilité de se produire sur 1 an continu, 26 % sur 30 ans continus et 63 %
sur 100 ans continus.

En l’espèce, les études ont démontré qu’aucun événement centennal ou supérieur n’a été recensé
sur la commune de Hesdigneul-les-Boulogne de mémoire d’Homme. De fait, des terrains qui n’ont
jamais été inondés de mémoire d’Homme le sont dans le cadre de l’aléa modélisé du PPRi.

Ce n’est que depuis la loi « Barnier » du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection
de l’environnement qui a crée les plans de prévention des risques naturels (PPRN), que le PPRi
de la Liane a été approuvé en 1999 pour 13 communes pour être modifié en 2004 en raison de
plusieurs épisodes d’inondation par débordement.  Il  fait  aujourd’hui l’objet  d’une procédure de
révision  pour  intégrer  au  PPRi  la  problématique  des  ruissellements  et  du  débordement  des
affluents  à  l’échelle  du  bassin  versant  de  la  Liane  sur  32  communes.  En  effet  l’objectif  en
réglementant le territoire à l’amont est de ne pas aggraver les inondations localement et à l’aval.

Le risque d’inondation centennal est maintenant délimité et le PPRi est un outil qui permet de ne
pas exposer de nouveaux biens et personnes au risque inondation centennal, ainsi il définit des
règles  pour  les  zones  à  risques  en  interdisant  les  constructions  dans  les  zones  les  plus
dangereuses et  en les autorisant avec des prescriptions dans les zones où le risque est plus
faible.

Ainsi,  pour  les zones blanches,  qui  ne sont  pas soumises directement  au risque d’inondation
l’objectif  est  de  ne  pas  aggraver  le  risque,  le  principe  est  donc  d’autoriser  les  projets  et  de
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compenser les ruissellements en tamponnant les eaux à la parcelle. C’est une règle qui est définie
dans le PPRi mais qui existe déjà dans les documents du SAGE et les PLUi.

Par ailleurs, sur chaque zone du PPRi, la soustraction des volumes à l’inondation (remblais) liée à
une construction neuve, la création de voiries ou d’accès, etc sera limitée pour éviter d’aggraver
les phénomènes par ailleurs.

En complément du PPRi, un Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI), porté
actuellement par le SYMSAGEB sur le Boulonnais (période 2018-2024) entreprend depuis deux
ans des travaux de lutte contre les inondations. Le PAPI se décline en 7 axes. Des informations
sont disponibles sur le site internet du Symsageb au lien suivant :

https://symsageb.agglo-boulonnais.fr

Enfin,  le SAGE du Boulonnais ainsi  que 2 PLUi réglementent  certains points évoqués (zones
humides, gestion des eaux pluviales, biodiversité, etc.).

Les informations sur ces documents sont disponibles au lien suivant :

SAGE : https://symsageb.agglo-boulonnais.fr/le-sage-du-boulonnais/osapi/

PLUi de la communauté de communes de Desvres/Samer :

https://www.cc-desvressamer.fr/urbanisme/

PLUi de la Communauté d’Agglomération du Boulonnais :

http://www.agglo  boulonnais.fr/cab/urbanisme/plu-intercommunal/

La réglementation de la loi sur l’eau s’applique également pour tous les projets en rivière.

Concernant la mise en place de clapet, nous invitons M. Lemarié à se rapprocher du  SYMSAGEB
qui pourra répondre à sa demande.

Avis de la commission d'enquête :

La commission partage les réponses apportées par le maître 
d'ouvrage.
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35 Contribution de Mme Cazin Ellen - Wirwignes
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Avis et propositions du maître d'ouvrage : compléter
Nous vous remercions pour votre contribution.

Le  PPRi  ne  répond  pas  à  toutes  les  problématiques  qui  sont  citées,  car  il  a  pour  but  de
réglementer l’aménagement du territoire en prenant en compte le risque. Il contribue ainsi à la non
aggravation de l’exposition à des risques naturels.  Il  prescrit  également un certain nombre de
mesures  de prévention,  de  protection  et  de  sauvegarde.  Il  participe  ainsi  à  la  réduction  des
dommages.

Concernant spécifiquement l’activité agricole et les mesures qui feront que l’impact hydraulique
pluvial soit  réduit  (aménagement de haies,  prairies,  zones humides,  fascines…),  celles-ci  sont
recommandées dans le règlement du PPRi. Ces mesures ont des effets positifs sur des pluies
fréquentes (de période de retour 10 ans maximum) et sur l’érosion des sols, cependant elles ont
peu d’effet face à un évènement centennal.

En complément, des travaux de lutte contre les inondations peuvent être entrepris dans le cadre
d’un Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI), comme celui porté actuellement
par le SYMSAGEB sur le Boulonnais (période 2018-2024) et notamment sur le bassin versant de
la  Liane.  Des  actions  sont  ainsi  prévues  pour  réduire  les  inondations  des  crues  fréquentes
(période de retour de 5 à 10 ans), notamment sur la maîtrise des ruissellements.

Par  ailleurs,  le  SAGE du  Boulonnais  ainsi  que  2  PLUi  réglementent  certains  points  évoqués
(zones humides, gestion des eaux pluviales, biodiversité, etc.).

Les informations sur ces documents sont disponibles au lien suivant :

SAGE : https://symsageb.agglo-boulonnais.fr/le-sage-du-boulonnais/osapi/

PLUi de la communauté de communes de Desvres/Samer :

https://www.cc-desvressamer.fr/urbanisme/

PLUi de la Communauté d’Agglomération du Boulonnais :

http://www.agglo  boulonnais.fr/cab/urbanisme/plu-intercommunal/

Avis de la commission d'enquête :

La commission prend acte et renvoie à son avis exprimé à 
l'observation n° 7.
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36. Contribution de Mme Tricquet Françoise - Baincthun

@101 - TRIQUET Françoise - Baincthun
Date de dépôt : Le 10/12/2020 à 11:12:12
Lieu de dépôt : Sur le registre électronique
Objet :Contestation du zonage "non urbanisé" de ma parcelle E443 à Baincthun
Contribution : 
Monsieur le Commissaire Enquêteur,

Je suis propriétaire d’un terrain de 1200 m² qui, à la faveur d’une vente intervenue au
profit la Communauté d’Agglomération du Boulonnais, a fait l’objet d‘un classement en
zone UCd-I, constructible du PLUI (cf courrier du 15 octobre 2007 joint en annexe 1).
J’ai donc aujourd’hui un projet de division en deux lots de terrain à bâtir sur cette parcelle
cadastrée E443, et  située face au n°2 de la rue du Boudoir,  cadastré E 483, comme
indiqué sur le plan topographique (cf annexe 2).
Or, cette parcelle est impactée par un aléa inondation du PPRI en cours d’enquête, en
faible à moyenne accumulation, pour sa plus grande part,  et, plus accessoirement, en
forte accumulation et fort écoulement. (cf annexe 3).
Cette situation tient au seul fait que la carte des enjeux du porté à connaissance a classé
mon terrain en zone non urbanisée.
Par la présente, j’entends contester ce zonage du PPRI qui aurait pour conséquence de
me priver de l’opportunité de démontrer en quoi mon terrain est susceptible de conserver
de belles possibilités de construction, à la fois sans entraver l’écoulement des eaux de

ruissellement, et à la fois sans faire supporter de risque inondation aux acquéreurs,
sous  réserve  qu’ils  respectent  les  travaux de captation  des  écoulements  et  les  cotes
d’implantation du plan topographique (annexe 2). A noter que ce plan fait apparaître
très fidèlement les cotes des plus hautes eaux (30.75, 29.75 et 29m) provenant de la
cartographie des aléas (annexe 4).
C’est  pourquoi,  je  joins  également  la  page 23 du  SCOT du  Boulonnais  approuvé en
septembre 2013 (annexe 5), accompagné d’un agrandissement sur ma parcelle (annexe
6)  démontrant  que  mon  projet  s’insère  bien  dans  l’enveloppe  urbaine  du  hameau
concerné. Elle englobe d’ailleurs aussi la station d’épuration placée à l’arrière, c’est-à-dire
au sud de mon terrain.
Je vous remercie  donc de bien  vouloir  accepter  de  donner  une suite  favorable à ma
demande.
Une  fois  cette  modification  apportée,  le  zonage  du  PPRI  pourrait  alors  évoluer  :  il
interdirait  toute  construction  en  zone  rouge  (remplaçant  la  zone  vert  foncée,

potentiellement révisée), mais admettrait, en zone bleue (remplaçant la zone vert claire),
les prescriptions que j’entends adopter pour permettre une à deux constructions sur
ce terrain :
-Interdiction du sous-sol,
-Adaptation au sol aux cotes de nivellement respectives de 30.50m et 29.80m, pour les
lots  A et B
-Emprise au sol réduite à 20%
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Je vous prie d’agréer, Monsieur le Commissaire Enquêteur, l’expression de mes 
sentiments distingués.
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Avis et propositions du maître d'ouvrage :
Vous nous interrogez au sujet  d’un projet  de division  de votre parcelle  E443 située route de
Devres à Baincthun à proximité du ruisseau de la Condette et à la confluence avec la rivière
d’Echinghen. 

Vous avez ainsi  pris  connaissance des éléments  du porté  à connaissance qui  classent  cette
parcelle  en aléas écoulement  fort  à moyen correspondant  à des hauteurs d’eau inférieures à
50 cm et des vitesses d’écoulement de 0,2 à 1m/s.
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La carte du zonage réglementaire du PPRi classe votre parcelle  en zone verte et  vert  foncé
puisque ce secteur est une zone d’expansion de crue à préserver de toute nouvelle construction
qui  soustrait  un volume d’eau à l’inondation.  Le zonage est  donc le  résultat  de l’analyse des
enjeux qui sont définis en fonction de la réalité physique constatée et non en fonction du zonage
du PLUi conformément à la méthodologie arrêtée dans le cadre du PPRi.

Ce secteur se trouve dans l’axe d’écoulement des eaux de ruissellement.  Certes les hauteurs
d’eau ne sont pas extrêmes mais les vitesses peuvent être très fortes. Une construction pourrait
alors faire obstacle à l’écoulement,  créer des embâcles et  aggraver  la situation des parcelles
voisines.

Pour ces raisons, cette zone ne peut pas être considérée comme un espace urbanisé au sens du
présent PPRi et restera dans le zonage vert foncé et vert clair.

Avis de la commission d'enquête :

La commission constate l'analyse du maître d'ouvrage, et partage ses 
conclusions.
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37 Contribution de Mme Isabelle Dubuis-Caron  Lacroix

Contribution : 
Monsieur Le Président et Messieurs les membres de la Commission d’Enquête sur le projet 
de PPRI du Bassin versant de la Liane, Messieurs, En complément de la note en date du 06 
novembre 2020, que vous trouverez ci-dessous et de l’entretien que j’ai eu en mairie de 
Saint Etienne Au Mont, le 12 novembre 2020, nous vous prions de trouver ci-joint la 
photocopie de la carte géologique sur laquelle il a été figuré la crête du relief recouvert par 
les sables déplacés par les vents au XVIII -ème siècle. ( A Briquet page 192. LE LITTORAL 
DU NORD DE LA France) Cette limite de partage des eaux entre la Vallée de la Liane et le 
Littoral Maritime est évidemment approximative puisque les ruissellements d’eau se situent 
au niveau des sols argilo-marneux, recouverts par le sable. C’est la circulation de ces eaux 
qui engendrent le phénomène de suffosion, notamment décrit par Cédric POULAYN. 
Pourquoi joindre ces données au PPRI que vous avez la charge d’analyser ? Les inondations 
dans la Vallée de la Liane sont amplifiées par le ralentissement de l’écoulement du fleuve 
provoqué par le comblement de son lit au niveau de l’arriéré bassin entre le pont Pitendal et 
le Pont Marguet . Le sable charrié par le ruisseau de la Cachaine n’en est pas l’unique 
provenance, mais il y participe. Ce transfert de matériau se traduit par des affaissements de 
plus en plus importants dans les zones boisées situées de part et d’autre de la Cachaine. 
Cette situation n’est pas sans risque : par exemple l’effondrement de la RD 940 dans le 
virage des CENT DUNES, en novembre 2000. Le danger existe aussi pour les animaux 
domestiques bovins, chevaux ( un exploitant a du euthanasier un cheval de selle), et engins 
agricoles. Il serait donc raisonnable de définir une zone de risque de suffosion de part et 
d’autre du lit de la Cachaine dans sa partie dunaire. Vous ne pouvez ignorer qu’une 
hypothèse de partenariat public-privé avait été suggérée pour valoriser le matériau sable à 
recueillir dans la cachaine. En 2012-2013,dans le cadre d’une opération de restauration des 
habitats aquatiques de la Liane, des opérations de curage ont été menées . Avez-vous disposé
de renseignements concernant leur évolution ? Restant à votre disposition pour tout 
renseignement ou précisons que vous souhaiteriez , Avec l’expression de nos sentiments 
distingués, Jean-Pierre LACROIX Immobilière LACROIX 03.21.30.36.11 De : Isabelle 
DUBUIS.CARON

Il s'agit d'une contribution complémentaire à la n° 4, le mémoire est repris en 
annexe II au rapport de la commission d'enquête.

Avis et propositions du maitre d'ouvrage :
En  complément  de  la  réponse  à  la  contribution  n°4,  cette  nouvelle  observation  est  très
intéressante. Cependant, les études des aléas inondations par débordement des cours d’eau et
par  ruissellement  n’ont  pas  considéré  le  phénomène  de  suffosion  qui  est  à  l’origine  de
problématique de mouvement  de terrain évoquée par  Madame Dubuis-Caron.  Ce phénomène
n’est pas pris en compte dans le PPRi de la Liane.

Avis de la commission d'enquête :
La commission prend acte de la réponse apportée.
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38. Contribution de Mr Gambier Bernard complément de la n° 7

Objet :Localisation des mares sur les cartes réglementaires
Contribution : 
Bonjour,
En complément à la contribution qui a été remise à Monsieur le Commissaire Enquêteur
le 12 novembre à Longfossé, je souhaite ajouter cette observation :
Un certain nombre de mares n'apparaissent pas sur les cartes réglementaires.
C'est le cas, entre autres, pour Wirwignes dans l'exemple ci-après.

Positions GPS de Geoportail : Lo 1.7907 Lat 50.6749 et Lo 1.7897 Lat 50.674
Les mares ont pourtant une importance capitale dans la régulation des eaux de surface, à
plus forte raison si elles sont connectées à un ruisseau.
Le Parc Naturel Régional a identifié un certain nombre de mares (relevé non exhaustif) et
il peut être consulté.
Il est d'ailleurs souhaitable que le PNR-CMO réponde à cette enquête publique, ce qui
n'apparaît pas à cet instant dans les contributions numériques.

Avis et propositions du maître d’ouvrage :
Pour rappel le PPRi n’est pas un programme de travaux, c’est un outil qui permet de réglementer
l’aménagement du territoire. Plus précisément son objectif  est de ne pas exposer de nouveaux
biens et personnes au risque inondation centennal, ainsi il définit des règles pour les zones à
risques en interdisant les constructions dans les zones les plus dangereuses et en les autorisant
avec des prescriptions dans les zones où le risque est plus faible.

Les fonds de plan utilisés sont le cadastre et les données les plus à jour de la Bd Topo de l’IGN.
Pour le dossier d’approbation du PPRi, la Bd topo la plus récente sera utilisée.

Avis de la commission d’enquête :

La commission prend acte de la réponse apportée.
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39 Contribution de Mr Trollé Daniel - Attin
Objet :contribution du GDEAM -62(Groupement de défense de l'environnement de 
l'arrondissement de Montreuil et du Pas de Calais )
Contribution : 
Monsieur le Commissaire enquêteur,
Au  Groupement  de  défense  de  l'environnement  de  Montreuil  sur  mer  et  du  Pas  de
Calais  ,après  une  consultation  du  dossier  en  mairie  de  Neufchâtel  –Hardelot  et  une
discussion avec monsieur le commissaire enquêteur, nous souhaitons apporter quelques
remarques et observations en rapport au document de consultation publique du PPRI de
la Liane.
Tout d'abord, nous remarquons le gros travail de présentation des différentes situations et
des différents zonages sont remarquables tant en présentation bien claire qu'en éléments
techniques précis .
Cependant  nous  avons  néanmoins  remarqué  quelques  lacunes  ou  incohérences
exposées ci dessous :
Dans le préambule:" 
L'énumération des parties prenantes sont :
-les citoyens.
-les collectivités .
-l'Etat.
Nous constatons qu'un élément important qui occupe territorialement plus de 60% de la 

surface et aussi une part importante de l'activité économique, c'est l’agriculture.
Loin de vouloir incriminer la profession agricole (dont je fais partie moi-même ) dans la
totalité des inondations, il nous semble important de resituer les origines des inondations
qui sont dues pour une grande part aux ruissellements agricoles de nombreuses parcelles
en amont des inondations et qu'il convient de les signaler afin de pouvoir mettre en
oeuvre les mesures adéquates qui existent pour éviter ces ruissellements à répétition :
(remise en prairies permanentes, plantation de haies bocagères (qui ne sont pas une
perte de surface,mais une richesse de biodiversité qui profite aux territoires) .
.il nous semble, d'ailleurs , que cette notion de la prévention doit s'appliquer de manière 

pleine et entière aux terrains qui étaient auparavant, à l'état de prairies et qui ont
été retournées au profit de cultures annuelles,moins filtrantes . Si depuis ce retournement,
le terrain est sujet à des ruissellements à répétions ,dans ce cas, cette disposition de
l’arrêté préfectoral du Pas de Calais relatif aux retournements de prairies s'applique : 
« Les autorisations qui sont accordées répondent aux critères dérogatoires prévues par la
Politique Agricole Commune (PAC) mais, ne sauraient exonérer les demandeurs de leurs
obligations vis-à-vis d'autres réglementations, ni leurs responsabilités si les retournements
projetés occasionnent ou aggravent les risques naturels (inondations, coulées de boue) »
Cet arrêté, doit alors s ‘appliquer pleinement lors de ruissellements et de coulées d'eau et
de boue et obliger l'occupant à respecter ses prérogatives qui entraine sa responsabilité
professionnelle
Dans le paragraphe "localiser les sites à risques :dans le document de la page 20 et celui
de la page 33, de recensement des différentes crues de la Liane, il aurait été intéressant
de juxtaposer des cartes d'occupation des sols en terme d'urbanisme et aussi agricoles,
pour repérer les changements notoires qui peuvent accentuer les crues . C'est dans ce
sens que nous avions publié un article dans la Lettre du Gdeam n° 36 dans lequel nous
avons fait référence à un article du Journal La voix du Nord du 26 novembre 2019, où
sont présentées deux vues aériennes très parlantes à ce sujet (voir en Pièce jointe ci-
joint )
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A la page 49 et 50 :1 .2 . C :
»diminuer la vulnérabilité de l’existant « ."Les collectivités locales et territoriales peuvent 

aussi  réaliser  des  travaux  de  protection  des  lieux  habités  et  réduire  ainsi  la
vulnérabilité,  s’ils  présentent  un  caractère  d’intérêt  général.  Nous  somme  d'accord
globalement sur ce principe,  en mettant  en avant  cependant,  que dans la gestion du
risque,  il  faut  également  tenir  compte  de  l'aspect  paysager  et  protection  de
l'environnement : Le recours à l’implantation de bassin de rétention ,s’il peut présenter un
caractère  rassurant  pour  les  responsables  d’activités  et  les  populations  en  aval,  des
mesures appropriées préventives en amont pour libérer la contrainte des crues dans la
basse vallée de la Liane doivent être absolument mises en place (réimplantation d’un
maillage  de  prairies  permanentes  sur  les  bassins  versants  de  manière  à  limiter  les
ruissellements et les coulées de boue à certains endroits .La gestion des ruissellement est

sûrement à revoir dans les zones sensibles à l’érosion et qu’une gestion à la parcelle
serait plus pertinente.
:De plus, dans de nombreuses communes les écoulements pluvieux ont été tubés,plus
par commodité que par bon sens , alors qu’ils sont souvent situés dans une zone où il
serait préférable que l’eau puisse s’infiltrer sur place, , dans les communes urbaines et
maintenant dans les communes rurales, l’artificialisation totale des cours et des trottoirs
aggravent les écoulements ..Pourquoi ne pas obliger les nouvelles constructions à
privilégier les graviers ou l’engazonnement à la place du béton ou du goudron . , il

serait important dans cet esprit d’encourager les communes , à l’occasion de certains
travaux de réfection de trottoirs, de recréer dans les zones urbanisées des noues et
des bandes enherbées, pour recueillir les eaux pluviales et s’infiltrent sur place plutôt que
de partir  vers les ruisseaux et la Liane .  Les fossés herbus présentent d'avantage de
ralentir le débit des écoulements et retenir une partie des sédiments en suspension dans
l'eau ,qui encombre la Liane et notamment son estuaire .
En  vertu  du  Code Général  des Collectivités  Territoriales  (CGCT),  le  Maire  peut  avoir
l’obligation de prendre les mesures nécessaires afin de prévenir les atteintes à la sécurité
publique  résultant  de  risques  naturels,  dans  l’exercice  de  ses  pouvoirs  ordinaires  de
police.
Dans cette  disposition,  le  maire  doit  pouvoir  rechercher  la  cause  et  les  lieux qui  ont
provoqué ces inondations ,à plus fortes raisons,si ces phénomènes sont à répétions et
faire appliquer son pouvoir de responsable de la police de l’eau .
N’ayant  pas  eu  le  temps  matériel  de  venir  en  parler  directement  avec  vous  veuillez
excusez  ce  caractère  tardif  ,nous  espérons  néanmoins,  ,  Monsieur  le  Commissaire
enquêteur , que nos préconisations feront l’objet d’évaluations et de mises en œuvre dans
ce PPRI .
Avec nos remerciements .
Bien cordialement .
Pour le Gdeam -62 : 1 rue de l'église .62170 Attin 
Daniel Trollé vice -Président 

Avis et propositions du maître d'ouvrage :
Nous  remercions  Monsieur  Trollé  pour  sa  contribution  qui  souligne  la  problématique  des
ruissellements sur le bassin versant de la Liane.

Suite aux remarques sur la note de présentation et le manque d’éléments sur l’occupation du sol,
la note pourra effectivement être complétée sur ce sujet.

Pour répondre aux interrogations posées, il convient de rappeler certains points repris ci-dessous.
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L’objectif du PPRi est de ne pas exposer de nouveaux biens et personnes au risque inondation
centennal, ainsi il définit des règles pour les zones à risques en interdisant les constructions dans
les zones les plus dangereuses et en les autorisant avec des prescriptions dans les zones où le
risque est plus faible.

Pour les zones blanches, qui ne sont pas soumis directement au risque d’inondation l’objectif est
de ne pas aggraver le risque, le principe est donc d’autoriser les projets et de compenser les
ruissellements en tamponnant les eaux à la parcelle. C’est une règle qui est définie dans le PPRi
mais qui existe déjà dans les documents du SAGE et les PLUi.

Concernant l’activité agricole et les mesures qui feront que l’impact hydraulique pluvial soit réduit
(aménagement de haies, prairies, zones humides, fascines…), celles-ci sont recommandées dans
le règlement. Ces mesures ont des effets positifs sur des pluies fréquentes (de période de retour
10  ans  maximum)  et  sur  l’érosion  des  sols  mais  ces  effets  sont  quasi-nuls  sur  des  pluies
centennales.

D’autres outils comme le Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) porté par le
SYMSAGEB, en cours sur le Boulonnais (période 2018-2024) prévoit des actions pour réduire les
ruissellements pour des pluies fréquentes.

Par ailleurs, le SAGE du Boulonnais ainsi que 2 PLUi  réglementent les points en question.

Les informations sur ces documents sont disponibles au lien suivant :

SAGE : https://symsageb.agglo-boulonnais.fr/le-sage-du-boulonnais/osapi/

PLUi de la communauté de communes Desvres/Samer :

https://www.cc-desvressamer.fr/urbanisme/

PLUI de la communauté d’agglomération du boulonnais :

http://www.agglo-boulonnais.fr/cab/urbanisme/plu-intercommunal/

Avis de la commission d'enquête :

La commission prend acte des réponses apportées par le maître 
d'ouvrage.
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40 Contribution de Mr Acloque Dominique

Contribution : 
PPRI de la vallée de la Liane, observations au registre en ligne, de la part de M. 
Dominique Acloque, habitant d'Hesdigneul.
J'ai déjà remis au registre d'Hesdigneul, mes observations au sujet de l'opportunité de 
mettre en place un système de compensations dans certains cas, et sur le problème 
primordial qu'est la connaissance chez soi de l'altitude que peut atteindre la crue 
centenale.
Mais je souhaitais m'exprimer aussi sur les zones blanches, donc au-dessus, en amont, 
des zones inondables car il me semble que le traitement de ces surfaces est 
insuffisamment abordé alors qu'il est fondamental. Je n'ai certainement pas les capacités 
techniques pour faire ici la liste exhaustive de toutes les pistes pouvant améliorer la 
situation dans les secteurs inondés, mais justement il serait utile qu'un paragraphe dans le

règlement des zones blanches facilite les actions futures grâce à un cadre administratif et
juridique adaté.
Le plus simple pour moi est de donner quelques exemples mais il y en a d'autres bien 
sûr :
Si les interventions sur les cours d'eau, rivières ou ruisseaux, sont bien encadrées, les 
fossés, créations artificielles, en domaine public ou privé sont laissés dans un certain 
flou : on a pu et on peut encore les élargir, les redresser ou les curer (y compris en 
automne ce qui supprime les racines herbeuses) quelle que soit la pente, sans contre 
partie, en faisant ainsi de véritables tobogans aquatiques... .../... 

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.

Avis et propositions du maître d'ouvrage :
Nous remercions Monsieur Acloque pour sa contribution.

Le PPRi est un outil qui permet de prendre en compte le risque d’inondation dans l’aménagement
du territoire. L’objectif du PPRi est de ne pas exposer de nouveaux biens et personnes au risque
inondation  centennal,  ainsi  il  définit  des  règles  pour  les  zones  à  risques  en  interdisant  les
constructions dans les zones les plus dangereuses et en les autorisant avec des prescriptions
dans les zones où le risque est plus faible.

Pour les zones blanches, qui ne sont pas soumis directement au risque d’inondation l’objectif est
de ne pas aggraver le risque, le principe est donc d’autoriser les projets et de compenser les
ruissellements en tamponnant les eaux à la parcelle. C’est une règle qui est définie dans le PPRi
mais qui existe déjà dans les documents du SAGE et les PLUi.

D’autres outils comme le Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) porté par le
SYMSAGEB, en cours sur le Boulonnais (période 2018-2024) prévoit des actions pour réduire les
ruissellements pour des pluies fréquentes.

Par ailleurs, le SAGE du Boulonnais ainsi que 2 PLUi réglementent les points en question.

Les informations sur ces documents sont disponibles au lien suivant :

SAGE : https://symsageb.agglo-boulonnais.fr/le-sage-du-boulonnais/osapi/

PLUi de la communauté de communes Desvres/Samer :

https://www.cc-desvressamer.fr/urbanisme/

PLUI de la communauté d’agglomération du boulonnais :
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http://www.agglo-boulonnais.fr/cab/urbanisme/plu-intercommunal/

Avis de la commission d'enquête :

La commission prend acte des réponses apportées par le maître 
d'ouvrage.
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41 Contribution de Mr Glorian Mathieu – Saint Laurent Blangy

Saint-Laurent-Blangy, le 7 décembre 2020

Objet : Enquête publique du Plan de Protection des Risques d’Inondations (PPRI )de la Liane

Monsieur le Commissaire enquêteur,

Le Plan de Protection des Risques d’Inondations est un outil indispensable pour la protection des 
habitants , mais aussi pour le bon déroulement des activités humaines et économiques .Ce plan 
soumis à enquête publique nous amène à vous présenter plusieurs observations.
Le PPRI présente et précise les lieux de risques des inondations à répétitions situées 
principalement en zones urbanisées de la basse vallée de la Liane, bien en aval des 
ruissellements qui commencent dans les communes rurales éloignées de la côte .Nous 
constatons que n’ont pas été inclus dans la prévention du risque ,les territoires d’où proviennent 
ces ruissellements et qui occasionnent des inondations à répétions.
Pour nous, ce n’est pas un plan de prévention des risques, mais un simple plan de gestion. C’est 
cet aspect du caractère rural et agricole qui n’est pas suffisamment pris en compte jusqu’à 
présent pour une meilleure efficacité de la lutte contre les ruissellements et des inondations, donc 
une bonne prévention.
A la Confédération Paysanne nous préconisons donc :
• Un inventaire des parcelles agricoles à risques de ruissellements et une évaluation des mesures 
déjà engagées en s’appuyant sur les cartes PAPI de la Liane et de ses affluents
• Nous proposons à titre expérimental pendant 10 ans, sur les secteurs à risques : l’abandon de 
la gestion des ruissellements par bassin versant en le remplaçant par une gestion à la parcelle ou
îlots de parcelles de 5ha maximum. Cette gestion à la parcelle doit se faire en partenariat avec les
agriculteurs eux même en les aidant à la mise en place sur leurs parcelles de retenues douces 
( noues ou autres dispositifs de quelques mètres carrés à plusieurs dizaines dans les cas difficiles,
de manière à recueillir une bonne partie des ruissellements en cas de pluies décennales afin de 
ralentir et diminuer fortement les quantités et l’écoulement dans les parcelles voisines. Un 
calendrier d’action à réaliser dans les parcelles à forts risques en premier. Cette expérimentation 
doit permettre de juger au terme des 10 années, l’efficacité sur des probables pluies décennales durant 
cette période.
Nous pensons qu’il est préférable d’avoir sur le territoire plusieurs centaines de petites retenues 
de quelques mètres carrés chacune , qui pourront être fauchées ou pâturées sous conditions, et 
qui serviront également de refuge à la biodiversité que de faire subir à grands frais des 
inondations dans les zones urbanisées et qui coûtent très cher aux habitants (pertes mobilières, 
assurances, travaux mal indemnisés...). Nous estimons également que l’agriculture ne finance 
pas les conséquences des ruissellements et qu’à ce titre, nous acceptons à la Confédération 
Paysanne, de perdre quelques espaces qui seront dédiés à la prévention des inondations et 
apporter ainsi notre contribution à la protection des biens et des personnes par ce biais..
Cet aménagement doux doit s’accompagner d’un suivi et d’une évaluation annuelle de l’efficacité 
chaque année sur les parcelles agricoles à risque pour favoriser au maximum les infiltrations sur 
ces parcelles et devra s’accompagner de plantations de haies et peut-être s’orienter vers la 
pratique d’agroforesterie.
Un suivi des prairies qui ont fait l’objet d’un retournement et exiger le respect de l’arrêté 

préfectoral dans le cadre du PPRI (ci-dessous ) :
L’arrêté préfectoral du 20 mars 2019 précise les modalités de retournement de prairies : « Les 
autorisations qui sont accordées répondent aux critères dérogatoires prévues par la Politique 
Agricole Commune (PAC) mais ne sauraient exonérer les demandeurs de leurs obligations vis-à-
vis d'autres réglementations, ni leurs responsabilités si les retournements projetés occasionnent 
ou aggravent les risques naturels (inondations, coulées de boue) »
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C’est un aspect de la réglementation sur lequel les services de l’état et aussi les services 
techniques du SAGE et de la Commission locale de l’eau, ont le pouvoir d’exiger une obligation de
résultat quant au suivi du retournement des prairies et il nous semble qu’il y a là ,une lacune dans 
le dispositif d’autorisations de retournements de prairies et qui manque de suivi et d’évaluation.
Nous souhaitons également, qu’une réflexion soit menée au sein du sage et de la CLE de la 
Liane, pour trouver une compensation financière locale , compatible avec le règlement de la PAC, 
aux agriculteurs qui sont tenus ou font l’effort de conserver les prairies, moins productives que la
production fourrage du maïs.
Ce mode de production basé totalement sur un système de type herbager, devrait préserver les 
habitants en aval des ruissellements et des inondations. C’est dans cet esprit que pourrait-être 
instituée à terme , « une servitude dite d’utilité publique (à la page 53) instituée dans un but 
d’intérêt général » , en terrains agricoles , en prévention des risques d’inondations. Ce serait en 
quelque sorte une reconnaissance pour service rendu à la collectivité.
Le territoire du Boulonnais est constitué essentiellement de sols à dominante argileuse, faiblement
filtrants en terres de cultures, mais très perméables dans prairies naturelles permanentes ,grâce à
la présence de nombreux vers de terre et aux faibles tassements agricoles sur ces prairies.
Nous sommes conscients que cela va entraîner un changement dans les actions mises en place 
jusqu’à présent et nous mesurons la difficulté, mais aussi le bénéfice pour le territoire tout entier, 
pour la qualité de vie des habitants et aussi des agriculteurs eux mêmes. Ce changement devra 
s’accompagner de moyens techniques et humains pour parvenir à ces besoins.
C’est pourquoi, monsieur Le Commissaire enquêteur, nous souhaitons que le boulonnais soit un 
territoire pilote en matière de lutte contre les ruissellements et les inondations et que ces 
dispositions que nous proposons, soient intégrées dans le PPRI de la Liane et mis en application 
au travers du Sage et de la commission locale de l’eau ( CLE).

Mathieu Glorian
Porte parole
Confédération Paysanne Interdépartementale

Pièce(s) jointes(s) : 
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Avis et propositions du maître d'ouvrage :
L’objectif du PPRI n’est pas de réaliser des travaux pour réduire les inondations, mais il a pour but
de réglementer  l’aménagement  du territoire face à ce risque.  Des travaux de lutte  contre les
inondations peuvent être entrepris, comme indiqué, dans le cadre d’un Programme d’Actions de
Prévention des Inondations (PAPI), complémentaire au PPRI, comme celui porté actuellement par
le SYMSAGEB sur le Boulonnais (période 2018-2024) et notamment sur le bassin versant de la
Liane. Cependant, ces travaux ne peuvent pas être réalisés pour un événement centennal tel que
retenu  dans  le  PPRI,  mais  ils  ont  pour  objectifs  de  réduire  ou  de  faire  disparaître  les
conséquences d’événements pluvieux plus fréquents (événements décennaux par exemple).

Les propositions évoquées par Monsieur Glorian sont intéressantes et vont sans le sens de la
maîtrise  des ruissellements.  Des actions  sont  prévues sur  cette  thématique dans le  PAPI  du
Boulonnais. Nous invitons Monsieur Glorian à se rapprocher du SYMSAGEB pour qu’un travail
collaboratif puisse se mettre en place.

Avis de la Commission d'enquête :
La commission partage les conclusions de l'analyse faite par le maître 

d'ouvrage.
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42 Contribution de Mr Daniel – Wailly-Beaucamp voir la contribution n°39

Monsieur le Commissaire enquêteur,
Au  Groupement  de  défense  de  l'environnement  de  Montreuil  sur  mer  et  du  Pas  de
Calais  ,après  une  consultation  du  dossier  en  mairie  de  Neufchâtel  –Hardelot  et  une
discussion avec monsieur le commissaire enquêteur, nous souhaitons apporter quelques
remarques et observations en rapport au document de consultation publique du PPRI de
la Liane.
Tout d'abord, nous remarquons le gros travail de présentation des différentes situations et
des différents zonages sont remarquables tant en présentation bien claire qu'en éléments
techniques précis .
Cependant  nous  avons  néanmoins  remarqué  quelques  lacunes  ou  incohérences
exposées ci dessous :
Dans le préambule:" 
L'énumération des parties prenantes sont :
-les citoyens.
-les collectivités .
-l'Etat.
Nous constatons qu'un élément important qui occupe territorialement plus de 60% de la 

surface et aussi une part importante de l'activité économique, c'est l’agriculture.
Loin de vouloir incriminer la profession agricole (dont je fais partie moi-même ) dans la
totalité des inondations, il nous semble important de resituer les origines des inondations
qui sont dues pour une grande part aux ruissellements agricoles de nombreuses parcelles

en amont des inondations et qu'il convient de les signaler afin de pouvoir mettre en
oeuvre les mesures adéquates qui existent pour éviter ces ruissellements à répétition :
(remise en prairies permanentes, plantation de haies bocagères (qui ne sont pas une
perte de surface,mais une richesse de biodiversité qui profite aux territoires) .
.il nous semble, d'ailleurs , que cette notion de la prévention doit s'appliquer de manière 

pleine et entière aux terrains qui étaient auparavant, à l'état de prairies et qui ont
été retournées au profit de cultures annuelles,moins filtrantes . Si depuis ce retournement,
le terrain est sujet à des ruissellements à répétions ,dans ce cas, cette disposition de
l’arrêté préfectoral du Pas de Calais relatif aux retournements de prairies s'applique : 
« Les autorisations qui sont accordées répondent aux critères dérogatoires prévues par la
Politique Agricole Commune (PAC) mais, ne sauraient exonérer les demandeurs de leurs
obligations vis-à-vis d'autres réglementations, ni leurs responsabilités si les retournements
projetés occasionnent ou aggravent les risques naturels (inondations, coulées de boue) »
Cet arrêté, doit alors s ‘appliquer pleinement lors de ruissellements et de coulées d'eau et
de boue et obliger l'occupant à respecter ses prérogatives qui entraine sa responsabilité
professionnelle
Dans le paragraphe "localiser les sites à risques :dans le document de la page 20 et celui
de la page 33, de recensement des différentes crues de la Liane, il aurait été intéressant
de juxtaposer des cartes d'occupation des sols en terme d'urbanisme et aussi agricoles,
pour repérer les changements notoires qui peuvent accentuer les crues . C'est dans ce

sens que nous avions publié un article dans la Lettre du Gdeam n° 36 dans lequel nous
avons fait référence à un article du Journal La voix du Nord du 26 novembre 2019, où
sont présentées deux vues aériennes très parlantes à ce sujet (voir en Pièce jointe ci-
joint )
A la page 49 et 50 :1 .2 . C :
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»diminuer la vulnérabilité de l’existant « ."Les collectivités locales et territoriales peuvent 
aussi  réaliser  des  travaux  de  protection  des  lieux  habités  et  réduire  ainsi  la

vulnérabilité,  s’ils  présentent  un  caractère  d’intérêt  général.  Nous  somme  d'accord
globalement sur ce principe,  en mettant  en avant  cependant,  que dans la gestion du
risque,  il  faut  également  tenir  compte  de  l'aspect  paysager  et  protection  de
l'environnement : Le recours à l’implantation de bassin de rétention ,s’il peut présenter un
caractère  rassurant  pour  les  responsables  d’activités  et  les  populations  en  aval,  des

mesures appropriées préventives en amont pour libérer la contrainte des crues dans la
basse vallée de la Liane doivent être absolument mises en place (réimplantation d’un
maillage  de  prairies  permanentes  sur  les  bassins  versants  de  manière  à  limiter  les
ruissellements et les coulées de boue à certains endroits .La gestion des ruissellement est
sûrement à revoir dans les zones sensibles à l’érosion et qu’une gestion à la parcelle
serait plus pertinente.
:De plus, dans de nombreuses communes les écoulements pluvieux ont été tubés,plus
par commodité que par bon sens , alors qu’ils sont souvent situés dans une zone où il
serait préférable que l’eau puisse s’infiltrer sur place, , dans les communes urbaines et
maintenant dans les communes rurales, l’artificialisation totale des cours et des trottoirs
aggravent les écoulements ..Pourquoi ne pas obliger les nouvelles constructions à
privilégier les graviers ou l’engazonnement à la place du béton ou du goudron . , il
serait  important dans cet esprit  d’encourager les communes ,  à l’occasion de certains
travaux de réfection de trottoirs, de recréer dans les zones urbanisées des noues et
des bandes enherbées, pour recueillir les eaux pluviales et s’infiltrent sur place plutôt que
de partir  vers les ruisseaux et la Liane .  Les fossés herbus présentent d'avantage de
ralentir le débit des écoulements et retenir une partie des sédiments en suspension dans
l'eau ,qui encombre la Liane et notamment son estuaire .
En  vertu  du  Code Général  des Collectivités  Territoriales  (CGCT),  le  Maire  peut  avoir
l’obligation de prendre les mesures nécessaires afin de prévenir les atteintes à la sécurité
publique  résultant  de  risques  naturels,  dans  l’exercice  de  ses  pouvoirs  ordinaires  de
police.
Dans cette  disposition,  le  maire  doit  pouvoir  rechercher  la  cause  et  les  lieux qui  ont
provoqué ces inondations ,à plus fortes raisons,si ces phénomènes sont à répétions et
faire appliquer son pouvoir de responsable de la police de l’eau .
N’ayant  pas  eu  le  temps  matériel  de  venir  en  parler  directement  avec  vous  veuillez

excusez  ce  caractère  tardif  ,nous  espérons  néanmoins,  ,  Monsieur  le Commissaire
enquêteur , que nos préconisations feront l’objet d’évaluations et de mises en œuvre dans
ce PPRI .
Avec nos remerciements .
Bien cordialement .
Pour le Gdeam -62 : 1 rue de l'église .62170 Attin 
Daniel Trollé vice -Président 

Avis et propositions du maître d'ouvrage :
Cette contribution est identique à la n°39.

Avis de la commission d'enquête :

La commission renvoie à son avis sur la contribution susvisée.
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43 Contribution de Mr Cyril – Hesdigneul les Boulogne

Objet :suite d' observations
Contribution :
.../... (suite) .Quelques actions primordiales : plantations de haies ou bandes herbeuses 
en haut de fossé coté terrain agricole, création dans ces fossés de redents, puits 
d'infiltrations successifs ou de petites zones humides suivant les cas, tamponner les 
sorties des drainages agricoles... Toutes ces solutions ont été pour la plupart 
mentionnées dans les rapports du BET LHF en 1995 mais trop rarement mises en oeuvre 
(BET du PPRI de 1996)
Pourquoi ? Problèmes de financement certes mais aujourd'hui en choisissant chaque fois 
qu'il est possible des solutions douces et écologiques la porte des subventions peut 
s'ouvrir, par le biais du PCAET du Boulonnais par exemple...
Mais il y a aussi les problèmes fonciers, souvent décourageants, qui retardent ou 
empêchent toutes les opérations de ce type. Comme l'enquête est dite environnementale 
sous le Code de l'Environnement, peut être celui ci comporte t'il des réponses, mais en 
tout cas il faudrait, je me permets d'insister un cadre administratif et/ou juridique 
permettant d'obtenir plus facilement des petites surfaces foncières lorsqu'il le faut (achat 
amiable au dessus du prix dérisoire des domaines pour de petites surfaces , bail 
emphytéotique, compensations de terrains, indemnités avec surface laissée néanmoins 
au crédit de l'exploitant agricole pour qu'il ne perde pas ses primes, etc.). C'est sans doute

bien une affaire de spécialistes, mais voila je crois ce que devrait permettre aussi ce 
PPRI.

Pièce(s) jointes(s) : Il n'y a pas de pièce jointe à cette contribution.

La première page de la contribution n'est pas jointe au registre numérique.

Avis et propositions du maître d'ouvrage :
Après analyse il semble que cette contribution de Monsieur Cyril fait suite à la contribution n°40 de
Dominique Acloque.

Voir donc les réponses à la contribution n°40.

Les propositions évoquées par Messieurs Acloque et Cyril sont intéressantes et vont dans le sens
de la maîtrise des ruissellements. Nous les invitons à se rapprocher du SYMSAGEB qui travaille
sur la problématique des ruissellements.

Avis de la commission d'enquête :

La commission prend acte.
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44 Contribution de Mme Bigand Triquet voir contribution n°36
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Avis et propositions du maître d'ouvrage :
Voir la réponse à la contribution n°36

Avis de la commission d'enquête :
La commission renvoie à son avis relatif à la contribution n°36.
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45 Contribution de Mr Defiennes
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Avis et propositions du maître d'ouvrage :
Nous  remercions  Monsieur  Defiennes  pour  sa  contribution  qui  fait  part  de  son  inquiétude
concernant la position des ouvrages de ralentissement dynamique et la constructibilité des terrains
en zone inondable.

Pour rappel, le PPRi est un outil qui permet de prendre en compte le risque d’inondation dans
l’aménagement  du territoire.  L’objectif  du  PPRi  est  de ne pas exposer  de nouveaux biens  et
personnes au risque inondation centennal, ainsi il définit des règles pour les zones à risques en
interdisant les constructions dans les zones les plus dangereuses et en les autorisant avec des
prescriptions dans les zones où le risque est plus faible.

Des  travaux  de  lutte  contre  les  inondations  sont  effectivement  définis  dans  le  cadre  du
Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) porté actuellement par le SYMSAGEB
sur  le  Boulonnais  (période  2018-2024)  et  notamment  sur  le  bassin  versant  de  la  Liane.
Cependant, ces travaux ne peuvent pas être réalisés pour un événement centennal tel que défini
dans le PPRI,  mais ils  ont  pour objectifs de réduire ou de faire disparaître les conséquences
d’événements pluvieux plus fréquents (événements décennaux par exemple).

Des projets d'ouvrages de ralentissement dynamique, visant à écrêter les débits de crues en sur-
inondant des zones d’expansions de crues, ont été étudiés sur le bassin versant. Des actions sont
prévues sur la période 2018-2024 pour approfondir ces solutions et étudier éventuellement des
solutions alternatives. Effectivement, ces bassins doivent se situer plus à l’aval que la commune
de Brunembert pour être le plus efficace possible, c’est ce qui a été étudié. Compte tenu des
volumes importants à stocker, ces aménagements ont été dimensionnés pour être efficaces sur
des crues de période de retour de 5 à 10 ans, ces crues provoquent très souvent des inondations
sur des zones urbanisées de la Liane aval.

L’idée  n’est  pas  de  supprimer  des  zones  d’expansions  crues  qui  ont  effectivement  un  effet
d’écrêtement mais de les exploiter encore plus pour augmenter cet effet d’écrêtement. De plus, un
zonage vert clair ou vert foncé est prescrit sur les zones indiquées, l’objectif du PPRI est bien de
les préserver.

Avis de la commission d’enquête :

La commission partage l'ensemble des réponses faites par le maître 
d'ouvrage, lesquelles s'inscrivent complètement dans les objectifs du PPRi.
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46 Contribution de Mr Merlin
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Avis et propositions du maître d'ouvrage :
Les éléments de réponses sont les mêmes que pour la contribution n°2

Avis de la commission d'enquête :

La commission renvoie à son avis relatif à la contribution n°2.
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47 Contribution de Mr Scottez
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Avis et propositions du maître d'ouvrage :
La zone humide indiquée par Monsieur Scottez est certainement concernée par des inondations
par remontée de la nappe en période de crues.

Compte tenu des informations fournies, les parcelles C424, C425, C450 et C451 (anciennement
C27) seront passées en zonage vert clair pour qu’elles soient préservées et ne soient donc pas
constructibles.

Avis de la commission d'enquête :

La commission note la prise en compte des observations et leurs 
conséquences sur le zonage.
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48 Contribution Mr Lambert

Avis et propositions du maître d'ouvrage :
Voir la réponse à la contribution n°30

Avis de la commission d'enquête :

La commission renvoie à son avis sur la contribution n°30.
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49 Contribution de Mr Hervé Beseme

Avis et propositions du maître d'ouvrage :
Voir la réponse à la contribution n°30

Avis de la commission d'enquête :

La commission renvoie à son avis sur la contribution n°30.
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50 Contribution de Mr Pierre Yves Beseme

Avis et propositions du maître d'ouvrage :
Voir la réponse à la contribution n°30

Avis de la commission d'enquête :

La commission renvoie à son avis sur la contribution n°30.
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51 Contribution de Société Mobilière Lacroix

Avis et propositions du maître d'ouvrage :
Voir les réponses aux contributions n°4, 8 et 37

Avis de la commission d'enquête :

La commission renvoie à son avis sur la contribution n°30.
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52 Contribution de Mr Ficheux Stéphane

Avis et propositions du maître d'ouvrage :
Dans le cadre du PPRi actuellement  opposable approuvé en 2004,  la  rue des Mésanges est
classée en zone rouge.

Dans le projet de PPRi soumis à enquête, la rue est désormais identifiée en zone bleu.

Pour  expliquer  cette  différence,  il  convient  de relever  que la  modélisation  réalisée dans le
cadre du présent PPRI apparaît beaucoup plus précise et s’est appuyée notamment sur des
données topographiques précises qui n’étaient pas disponibles lors du précédent PPRi. Ainsi,
certaines zones inondables ont pu être précisées et leur périmètre rectifié.

Avis de la commission d'enquête :

La commission prend acte.
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53 Contribution de Mr et Mme Sibylle Martin

Avis et propositions du maître d'ouvrage :
Voir la réponse à la contribution n°30

Les possibilités d’évolution des entreprises présentes dans la zone rouge sont identifiées dans le 
règlement du PPRI.

Avis de la commission d'enquête :

La commission prend acte  des possibilités offertes par le règlement 
pour le projet du demandeur.
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54 Contribution de Mr Masson
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Avis et propositions du maître d'ouvrage :
Nous remercions Monsieur Masson pour sa contribution.
L’objectif  du PPRI n’est pas de mettre en œuvre un programme d’entretien et de travaux pour
modifier ou supprimer les zones inondées, mais il a pour but de réglementer l’aménagement du
territoire face au risque d’inondation. Concernant les problématiques d’entretien des cours d’eau,
le SYMSAGEB assure la compétence de la gestion des milieux aquatiques et de la prévention des
inondations (GEMAPI) pour le compte des EPCI du territoire et peut à ce titre, intervenir sur les
cours d’eau.

Avis de la commission d'enquête :

La commission d'enquête prend acte de la réponse apportée.
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55 Contribution de Mr Acloque
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Avis et propositions du maître d'ouvrage :
Pour le point 1, effectivement l’isocote indiquée correspond à l’altitude maximale de l’inondation
pour une crue centennale. Cette information permet de préciser la cote de référence à respecter
pour les projets nouveaux et pour les extensions et les annexes.

Pour  les  habitations  existantes,  la  connaissance  de  l’isocote  permet  de  mettre  en  place  les
mesures de réduction de vulnérabilité des bâtiments. Pour cela il faut effectivement connaître la
cote de seuil des habitations déterminée grâce à un levé géomètre.

Ce  levé  peut  par  exemple  être  réalisé  dans  le  cadre  d’un  diagnostic  de  vulnérabilité  des
habitations. Ce diagnostic permet ainsi de mettre en œuvre les mesures les mieux adaptées à la
situation.

Des actions sont prévues sur ce point dans le cadre du Programme d’Actions de Prévention des
Inondations (PAPI) du Boulonnais pour les habitations les plus sensibles.

Pour le point 2, le règlement du PPRI de la zone bleu impose, pour les projets d’aménagement
d’ensemble, une compensation en volumes de crues et en surfaces soustraites à l’inondation. Une
étude devra être réalisée pour déterminer les conditions de réalisation. De plus, en cas de remblai
important en lit majeur (surface soustraite de plus de 400m2), le projet est soumis à la loi sur
l’Eau.

Par  ailleurs,  les  constructions  réalisées  en  transparence  hydraulique  permettent  de  ne  pas
aggraver le risque et de limiter l’impact sur les écoulements naturels en cas de crue.

Avis de la commission d'enquête :

La commission prend acte de ces rappels réglementaires.
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56 Contribution de Mr Cappelle Geoffrey SYMSAGEB
Comme convenu avec les services de la DDTM, veuillez trouver les remarques du 
SYMSAGEB pour intégration dans le cadre de l'enquête publique en cours.

Pièce(s) jointes(s) : 
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Ces remarques du Symsageb ont déjà été formulées avant les consultations 
officielles. Les réponses sont rappelées à la suite de chacune des remarques.

La présentation du règlement est claire et son organisation permet de facilement se
retrouver dans les différents zonages. Le tableau récapitulatif de ce qui est autorisé
ou non en début de partie sur les dispositions applicables à chaque zone est un
outil très pertinent. Il gagnerait à être organisé exactement de la même façon pour
chaque zone (même intitulé des types de projets et même ordre d’apparition).

C’est noté à modifier

Avis de la commission d'enquête :

La commission prend acte de la modification à venir.

Les aménageurs,  quels qu’ils  soient,  sont  soumis à plusieurs réglementations dont  le
PLUI et le PPRI, comme évoqué dans le règlement. Ils sont également soumis au SAGE
dont le  règlement est  opposable aux tiers et  aux collectivités.  Quand une mesure du
SAGE prévoit l’absence de création de mare en lit majeur des cours d’eau, elle est plus
restrictive que le PPRI. Aussi, il serait bien de rappeler, comme cela est fait pour le PLUI,

l’existence du SAGE et  de préciser qu’en cas de dispositions plus restrictives que le
PPRI, c’est le SAGE qui s’applique.

C’est noté à ajouter

Avis de la commission d'enquête :

La commission prend acte de la modification à venir.

Si on comprend bien les objectifs recherchés entre chaque zone et la progression vis-à-
vis du risque entre les zones rouge, bleue et vertes, il  n’en est pas de même pour la
différence entre les zones vertes (foncé ou clair). En effet, elles ont exactement le même
objectif  à  savoir  interdire  toute  nouvelle  implantation  d’enjeu  et  toute  ouverture  à
l’urbanisation afin de préserver les capacités d’expansion d’inondation, tout en préservant
les activités existantes et permettant leur développement sous réserve d’une diminution
de leur vulnérabilité.

Par  conséquent,  ne  serait-il  pas  intéressant  de  limiter  la  zone  vert  clair  à  l’aléa  de
référence « faible accumulation » qui présente de très faibles hauteurs d’eau sans vitesse
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d’écoulement ou, encore mieux, à la zone de hauteur d’eau située entre 0 et 20 cm des
cartes  de  hauteur  d’eau  (incluse  dans  la  zone  d’incertitude  du  modèle).  Cette  zone
pourrait correspondre à la zone de précaution, introduite dans plusieurs PPRI en France.
Son objectif serait de ne pas aggraver les risques liés aux inondations, ni sur le projet, ni

en amont ou en aval. Toutes les zones non urbanisées soumises à un autre aléa seraient
alors en vert foncé.

Pour rappel un filtrage de la donnée a été réalisé, les zones avec des hauteurs d’eau inférieures à
3 cm ne sont pas représentées ainsi que les surfaces inondées inférieures à 500m2 avec des
faibles hauteurs d’eau. Les petites surfaces de moins de 50m2 ont été supprimées. La zone de
faible  accumulation  présente  donc des hauteurs  d’eau entre  3cm et  20cm avec des vitesses
jusque 0,2m/s. Cette zone ne peut être assimilée à une zone de précaution puisqu’il y a un aléa.
L’objectif  est  de  préserver  ces  zones  d’expansion  de  crue  et  de  ne  pas  ajouter  des  enjeux
supplémentaires tout en permettant l’extension mesurée de l’existant.

La précision liée à la topographie est de 20cm, en plus ou moins. C’est donc la zone blanche qui
est à considérer comme une zone de précaution. Les objectifs pour la zone blanche sont en effet
de ne pas aggraver les risques liés aux inondations, ni sur le projet, ni en amont ou en aval.

Avis de la commission d'enquête

La commission prend acte.

On retrouverait alors dans la zone vert clair des prescriptions du type :

 Les projets de constructions ne doivent pas faire obstacle aux écoulements ;
 Le plancher habitable sera placé à 20 cm au-dessus du niveau maximal du terrain

naturel sur l’emprise de la construction projetée (ou 50 cm si c’est la zone de faible
accumulation qui est préconisée) ;

 Les sous-sols seront interdits ;
 Et autres prescriptions que l’on retrouve dans le projet de règlement présenté.

Pour ce qui concerne les constructions nouvelles, les dispositions ont été fixées dans une logique
de proportionnalité et de gradation en fonction de l’aléa et de la caractéristique de la zone.

 Plus l’aléa est fort, plus les interdictions sont nombreuses.
 Moins la zone est densément urbanisée, plus les interdictions sont nombreuses. En effet,

en  zone  dense,  les  possibilités  de  construction,  et  donc  l’exposition  de  nouvelles
populations  ou activités,  sont  limitées,  ce  qui  n’est  pas  le  cas  des zones peu denses
(périurbain notamment).  De même, moins la zone est  dense,  et  a fortiori  en zone non
urbanisée, plus l’impact sur l’écoulement des eaux et les zones d’expansion des crues (et
donc les risques d’aggravation des inondations sur d’autres secteurs) est fort

 Avis de la commission d'enquête
La commission prend acte de ces dispositions.

Une distinction est faite entre les activités agricoles et les activités économiques (hors
agricoles).  Or,  les  deux sont  des  activités  économiques.  Aussi,  il  ne  peut  y  avoir  de
différenciation  entre  les  deux.  Par  ailleurs,  étant  donné  que  le  PPRI  permet  les
constructions sur pilotis, les activités agricoles peuvent tout à fait se développer si elles
choisissent ce mode de construction.
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A la différence des activités économiques les activités agricoles exposent  peu de personne à
l’aléa.  Les nouveaux bâtiments agricoles seront  transparents hydrauliquement ils  sont  souvent
construits pour du stockage.

Les guides PPR et le projet de décret PPR indiquent que toute construction nouvelle est interdite
en ENU, exceptions possibles sur demande de la collectivité et sous conditions, et uniquement
dans  le  cadre  d’une  liste  fermée  inscrite  dans  le  PGRI.  Par  exception  au  principe
d’inconstructibilité, le décret prévoit que des constructions, compte tenu de leurs caractéristiques,
peuvent ne pas être interdites et les soumet à prescriptions. Il s’agit notamment des bâtiments
d’exploitation agricole.

Avis de la commission d'enquête

La commission prend acte de ces précisions.

Dans  de  nombreux  types  de  projet,  le  respect  de  la  cote  de  référence  est  une
recommandation et non une règle d’urbanisme. Cela ne semble pas forcément aller dans
le sens de l’objectif souhaité à savoir de permettre une diminution de la vulnérabilité de
l’existant et de ne pas exposer de nouvelles personnes au risque (exemple les garages ou
les changements de destination en zone rouge).

D’une façon générale, les citernes de produits polluants ou toxiques seront situées au-
dessus de la cote de référence. Il est préférable de ne pas les créer en dessous des côtes
de  référence,  même  en  les  arrimant  solidement  car  elles  constituent  un  risque  de
pollution. Pour les citernes existantes, il parait logique de demander dans les mesures de

prévention de  protection  et  de  sauvegarde,  de  les  arrimer.  Mais  pour  les  projets
nouveaux, ou nouveaux liés à l’existant, demander à les mettre directement au-dessus de
la côte projet est préférable. L’idéal serait la phrase « les citernes de produits polluants ou
toxiques seront fixées et situées au-dessus de la cote de référence. »

C’est noté

Avis de la commission d'enquête

La commission prend acte.

Par ailleurs,  dans les aménagements autorisés sans prescription, il  manque les
aménagements d'intérêt général en faveur de la lutte contre les inondations. Des
travaux sur un ouvrage de ralentissement dynamique doivent être autorisés. Or, ces
travaux peuvent ponctuellement (là où ils retiennent l'eau par exemple) aggraver le
risque donc ne rentrent pas dans la catégorie de "protections d'intérêt général", tel
que rédigé dans le règlement.

C’est noté cela peut-être précisé

Avis de la commission d'enquête

La commission partage cet avis.

Le règlement ne prévoit rien sur les distances de recul à respecter par rapport au sommet
des berges des cours d’eau. Outre le code de l’environnement dans son article L215-18
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qui prévoit une servitude de 6 m pour entretien et surveillance des cours d’eau, les projets
trop proches des cours d’eau constituent un obstacle aux écoulements notoire. Il serait

bien de demander un recul de 6 m minimum sans clôture fixe.

Comme le  Code de l’environnement  le  prévoit  déjà  c’est  la  réglementation  la  plus  stricte  qui
s’applique.

Avis de la commission d'enquête

Vu.

La suite du document sectorise les remarques, sans pour autant les reprendre toutes ou
les répéter. En parallèle de cette note, le document « pdf » du règlement du PPRI du
Wimereux est commenté. Les remarques s’appliquent également au PPRI de la Liane,
puisqu’à première vue, les textes sont identiques.

En zone rouge     : 

 l’unité foncière du terrain ou 100 m² si la surface de l’unité foncière est inférieure à 700
m².Pour les parcs urbains, jardins publics et terrains de sport, l’emprise au sol totale des
constructions (structures et accès) soustrayant du volume à l’inondation sera limitée à

20 % de la surface de Il est important de faire attention aux effets de seuils qui entrainent

une grande différence entre juste avant 700 m2 et juste après (respectivement 100 m2

pour 699 m2 d’unité foncière et 140 m2 pour 701 m2 d’unité foncière). Cette remarque est
valable chaque fois qu’un seuil est précisé.

C’est noté, cela sera modifié

Par ailleurs, il serait intéressant de mettre aussi un seuil maximal. En effet, si on image
une très  grande unité  foncière,  on  se  retrouvera avec la  possibilité  d’une emprise de
grande surface.

Lors de la délimitation EU eu ENU un découpage des fonds de parcelles a été réalisée et un
tampon a été appliqué autour des bâtiments limitant les grandes surfaces.

La différence entre une annexe et une extension est sa situation par rapport à l'habitation
existante. La première peut être non attenante. Donc, elle constituera un nouvel obstacle
aux écoulements en zone rouge. Par conséquent, ne serait-il pas préférable de n'autoriser
en zone rouge que les extensions et les garages attenants à un bâtiment existant.

Ce sont les extensions inférieures ou égales à 10m2 qui sont autorisées en zone rouge et non les
annexes.

Pour  l'activité  agricole,  il  n'existe  aucune  limite,  alors  que  pour  les  autres  activités
économiques  et  les  habitations  c'est  limité  à  10  m2.  Un des  points  de  discussion  du
précédent  PPRI  Liane,  motivant  la  révision  était  cette  non-distinction  entre  les  deux
catégories.

Enquête Publique n° E20000042/59 Révision PPRI Bassin de la Liane Enquête du 2 novembre au 10 décembre 2020



155/209

Voir réponse plus haut.

,  des activités.  Si  on réalise,  pour  la  zone rouge,  une comparaison entre le  PPRI  Liane qui
s’applique  actuellement  et  le  PPRI  en  cours  d’élaboration,  dans  le  premier  document,  les
extensions au sol des constructions existantes sont limitées à 20 % de l’emprise au sol dans la
limite de 20 m2 au niveau des habitations, mais aussi des activités économiques, et, dans le PPRI
en projet, les extensions ou annexes sont autorisées pour une emprise au sol de moins de 10 m2

une seule fois par unité foncière, au niveau des habitations, mais aussi des ERP économiques,
sauf activité agricole.

Peu ou pas d’activité agricole en zone rouge.

10m2 permet de limiter le nombre de personnes supplémentaires

Les activités économiques peuvent faire des extensions sur pilotis jusque 10 % de l’unité foncière.

Les activités économiques exposent davantage de personnes que les activités agricoles.

Tout d’abord, il semble important de rééquilibrer les exigences entre celles demandées à
l’activité agricole et celles imposées aux autres activités économiques. Un plafond serait
un minimum pour l’activité agricole et une possibilité similaire à la zone rouge actuelle du
PPRI pour les autres activités économiques parait raisonnable, puisqu’en parallèle, les
constructions sur pilotis sont autorisées.

En zone bleue     : 

Il est important d’avoir une cohérence sur les emprises au sol soustrayant de l’inondation
autorisée. Dans le cas présent, on a  :

- Activité  agricole :  aucune  limite   (mais  transparence  hydraulique  donc  0 %
d’emprise au sol)

- Autre activité économique 30%
- ERP 1 et 2 : 30 %
- Parc urbain : 20 %

Or,  il  n’est  pas  précisé  si  c’est  une  seule  fois  par  unité  foncière.  Aussi,  plusieurs
demandes successives peuvent entrainer un % élevé. Il faudrait introduire une notion de
maximum par unité foncière afin d’éviter que toute l’unité ne soit pas construite.

A chaque fois il est noté une seule fois

Des  différences  existent  entre  la  zone  bleue  et  la  zone  vert  clair  notamment  sur  le
changement de destination. Comme dans la zone vert clair, on trouve quelques bâtiments
isolés, on peut se demander si c’est pertinent d’être plus permissif en zone bleue qu’en
zone vert clair.

Les changements de destination vers les ERP de classe 1 ou 2 sont autorisés en bleu et en vert
clair sont autorisés les ERP de classe 1 et les gîtes.
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En zone blanche     : 

On ne regarde pas la situation de la parcelle au sein du bassin versant et comment elle
peut intercepter des écoulements issus des terrains amont. Le cas des terrains fortement
en pente n’est pas traité.

Vu l’étendue du territoire ce n’est techniquement pas possible

Vocabulaire     : 

La  définition  de  la  destination  ne  précise  pas  dans  quelle  catégorie  se  trouvent  les
garages et  les  annexes.  Si  un  garage se  transforme en atelier,  et  que le  garage ne
correspond pas à une catégorie, tel que le texte est rédigé, on ne se trouve pas dans un
changement de destination. Cela permettra peut-être des réalisations non souhaitées.

La définition d’un affouillement est (source le Larousse) une action de creusement due
aux remous et aux tourbillons engendrés dans un courant fluvial ou marin butant sur un
obstacle  naturel  (rive  concave  des  méandres)  ou  artificiel  (pile  de  pont,  jetée),  ou  à
l'activité des animaux benthiques. Par conséquent, le terme employé n’est pas adapté.
D’ailleurs, on trouve des PPRI en France qui donne la définition suivante :

Affouillement (des fondations) : érosion des sols par l’action mécanique de l’eau, au pied

d’un ouvrage ou bâtiment. Un affouillement important peut déstabiliser cet ouvrage ou ce
bâtiment.

Dans ce même PPRI, il est demandé au chapitre des recommandations de « prévoir un

dispositif permettant de protéger les fondations superficielles du risque d’affouillement ».
C’est  éventuellement  pertinent  d’ajouter  les  mêmes recommandations  au  contexte  du
Boulonnais, dont les berges sont très érosives.

Dans  le  cas  du  règlement  Liane/Wimereux,  la  définition  d’affouillement  est  « Toute

excavation de permettre les excavations en zone inondable sans aucune terre, quel qu’en
soit le volume » et dans toutes les zones du règlement les affouillements sont autorisés
sans aucune prescription, ni limite.

Outre  l’erreur  de  définition,  il  est  regrettable  de permettre  les  excavations  en  zone
inondable sans aucune terre, quel qu’en soit le volume » et dans toutes les zones du
règlement les affouillements sont autorisés sans aucune prescription, ni limite.

 mesure de précaution, ni précision sur la nature o mesure de précaution, ni précision sur
la  nature  ou  le  but  de  celle-ci.  Dans  bien  des  cas,  la  nomenclature  loi  sur  l’eau
s’appliquera.

De même, lorsqu’est écrit « Les opérations de démolition (les déblais seront évacués) ». Il
est  préférable  de  remplacer  le  mot  « déblais »  par  « décombres »  pour  éviter  toute
confusion.

C’est noté
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Cartographie du zonage     : 

S’il est logique que les cartes de hauteur d’eau, de vitesse d’écoulement, d’aléa ne soient
pas  à  l’échelle  de  la  parcelle,  il  n’en  va  pas  forcément  de  même  pour  le  zonage
réglementaire.  Le  fait  que  sur  une  seule  parcelle  cadastrale,  toutes  les  couleurs
réglementaires peuvent  s’y retrouver risque d’être source de difficulté d’instruction. De
même, quelques tâches rouges au milieu d’un ensemble bleue (exemple cité Aurore à
Saint Léonard) pourra être soumis à interprétation, alors que la différence de zone n’est
peut-être due qu’à la marge d’erreur du modèle. Par conséquent, sur certains secteurs,

n’y aurait-il pas intérêt à avoir une interprétation du zonage pour tendre sur des zones
identiques par parcelle ou bloc de parcelles.

Non il n’est pas prévu de faire ce travail.

Les  remarques  suivantes  du  Symsageb  ont  déjà  été  formulées  pendant  les
consultations officielles. Les réponses sont rappelées à la suite de la contribution.
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Avis et propositions du maître d'ouvrage :

Sur le règlement

Le  SYMSAGEB  propose  de  modifier  la  grille  de  zonage  en  assimilant  la  zone  vert  clair
uniquement à de la très faible accumulation avec des hauteurs d’eau entre 3 cm et 20 cm, avec
une réglementation plus souple comme, par exemple, l'autorisation de construire de nouveaux
logements.

En espaces non urbanisés, l'objectif défini dans les circulaires de l’État est de préserver les zones
d'expansion de crues et de ne pas augmenter la vulnérabilité de ces espaces. Sur les différences
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énoncées  entre  zone  vert  clair  et  zone  vert  foncé,  il  existe  aussi  une  différence  sur  les
changements de destination vers les ERP. En effet, en vert clair les changements de destination
vers un ERP de classe de vulnérabilité 1 et les gîtes sont autorisés. Le zonage vert clair proposé
correspond à des hauteurs d'eau d'accumulation inférieures à 50 cm. Certes, les hauteurs d'eau
et le risque associé sont faibles mais il s'agit d'espaces non urbanisés, donc des zones naturelles
ou avec des habitats isolés. La vocation de ces zones est de ne pas les urbaniser pour préserver
les écoulements et le stockage des eaux. De plus, les enjeux situés en zone inondable dans un
espace non urbanisé sont plus compliqués à gérer en termes de gestion de crise, comme pour
l'intervention des secours par exemple.  La grille de zonage et  le règlement ne sont  ainsi  pas
modifiés sur ce point.

Avis de la commission d'enquête

Vu.

Le SYMSAGEB fait remarquer que le règlement ne prévoit aucune prescription sur la distance de 
recul par rapport aux sommets des berges des cours d'eau.

Comme indiqué dans le courrier, cela relève du Code de l'environnement. Le PLU et le SAGE
réglementent aussi sur ce point. Le règlement du PPRi indique, dans le titre I – paragraphe 4,
« Pour les territoires concernés à la fois par le PPRI de la vallée de la Liane et par une autre
servitude,  les  réglementations  liées  à  chacune  des  servitudes  sont  cumulatives  et  c’est  la
réglementation la plus contraignante qui s’applique. »

Avis de la commission d'enquête

Vu.

Le Symsageb remarque que les plans d’eau sont autorisés en zone rouge et vert foncé. Pour des
raisons de sécurité (identification des plans d’eau lorsque tout est recouvert d’eau), des raisons
environnementales (mise en communication des eaux lorsque tout est couvert d’eau et mise en
communication des eaux de plans d’eau avec l’eau de la rivière), il conviendrait de ne pas les
accepter ainsi que l’extension de ceux existants en zone rouge et vert foncé comme ils le sont
définis au R214-1 du code de l’environnement et indiqué dans le SAGE (M73). 

Le SAGE réglemente aussi ce point. Le règlement du PPRi indique, dans le titre I – paragraphe 4,
« Pour les territoires concernés à la fois par le PPRI de la vallée de la Liane et par une autre
servitude,  les  réglementations  liées  à  chacune  des  servitudes  sont  cumulatives  et  c’est  la
réglementation la plus contraignante qui s’applique. »

Avis de la commission d'enquête

Vu

Le SYMSAGEB demande si les annexes pour les habitations sont bien interdites en zone rouge et
en zone vert foncé.

Les extensions de moins de 10m2 d’emprise au sol sont autorisées une seule fois pour chaque 
unité foncière en zone rouge et en zone vert foncé. Les annexes ne sont pas autorisées.

Avis de la commission d'enquête
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Vu

Le SYMSAGEB demande la suppression du mot « pas » dans « Changement d'affectation d'ERP
augmentant pas la classe de vulnérabilité » au sein du tableau récapitulatif de la zone vert clair. 

C’est noté cela sera corrigé.

Avis de la commission d'enquête

La commission prend acte.

Le SYMSAGEB pose des questions sur l'attestation d'un architecte ou expert pour les projets
nouveaux (Qui ? Contenu ? Protocole ? Projets concernés?).

Cette  attestation  est  fournie  par  un  architecte  ou  un  expert  hydraulique  (bureau  d'études
spécialisé par exemple). Elle doit certifier que les prescriptions définies dans le règlement du PPRi
sont bien respectées. L’attestation est demandée pour les projets pour lesquels une étude est
prescrite. Ces projets sont signalés par un astérisque dans le règlement.

Avis de la commission d'enquête

La commission prend acte.

Le SYMSAGEB fait des remarques sur les travaux inscrits dans le cadre du PAPI du Boulonnais et
sur ceux à vocation environnementale.

Les travaux inscrits dans le cadre du PAPI du Boulonnais sont concernés par les « travaux et
installations  destinés  à  réduire  les  conséquences  du  risque  d’inondation,  sous  réserve  de  la
fourniture d’une étude justifiant des effets induits des travaux sur le phénomène. » dans la partie
« autorisation sans prescription » des différentes zones du règlement.

Concernant la mention « sans apports de matériaux extérieurs », le principe est de ne pas rajouter
des remblais en zone inondable. La mention sera remplacée par « en respectant un équilibre des
volumes de déblais et de remblais ».

Avis de la commission d'enquête

La commission prend acte.

Le SYMSAGEB pose la question de la différence de cote entre levé géomètre et plan de référence
du PPRi et  de ses conséquences.  La cote de référence correspond à la cote altimétrique de
l’inondation, ce n’est pas la cote du terrain naturel comme pourrait le donner un géomètre.

Sur les zones où la cote de référence est indiquée, c'est cette dernière qui est prescrite. Sur les
zones sans cote de référence, cette dernière est calculée en additionnant la cote du terrain naturel
issue d'un levé géomètre et la hauteur d'eau, lue sur la carte communale des hauteurs d'eau.

Avis de la commission d'enquête

La commission prend acte de cette précision.
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Sur le zonage

Le SYMSAGEB indique, pour plusieurs communes, des zones inondées en novembre 2019 sont
absentes du zonage du PPRI de la Liane.

Ces remarques n'ont pas été reprises par les communes, sauf pour la commune de Carly. Il sera
nécessaire  de  présenter  à  la  commune  avant  approbation,  la  carte  du  zonage  en  cas  de
modification.

Baincthun

Pour la première remarque, cette parcelle étant en zone vert clair, la construction d'une maison
n'est pas donc pas possible. (Voir contributions n°36 et 44)

Pour la deuxième remarque, ces axes de ruissellement pourront  être rajoutés dans les cartes
d'aléa,  des  enjeux  et  de  zonage.  Ce  complément  sera  communiqué  à  la  commune  avant
approbation.

Carly

Cette remarque a été faite par la commune au paragraphe 3.3.2.

Condette

Pour la remarque sur le ruisseau des Dunes, l'inondation de la rue Eugène Huret, sur le secteur
indiqué, pourra être rajoutée dans les cartes d'aléa, des enjeux et de zonage.

L'allée Louis Herbez a été classée en ENU selon le critère retenu, car elle est urbanisée d'un seul
côté seulement. De plus, le linéaire indiqué est relativement grand pour passer le tout en bleu.
Pour la parcelle indiquée, les enjeux et le zonage seront modifiés.

Echinghen

L'axe de ruissellement indiqué pourra être précisé et modifié dans les cartes d'aléa, des enjeux et
de zonage

Hesdigneul-lès-Boulogne

De même que précédemment les axes de ruissellement indiqués pourront être rajoutés dans les
cartes d'aléa, des enjeux et de zonage.

Hesdin-l'Abbé 

Les axes de ruissellement indiqués pourront être rajoutés ou précisés dans les cartes d'aléa, des
enjeux et de zonage.

Isques

Les axes de ruissellement indiqués pourront être rajoutés ou précisés dans les cartes d'aléa, des
enjeux et de zonage.

Saint-Etienne-au-Mont

Les axes de ruissellement indiqués pourront être rajoutés ou précisés dans les cartes d'aléa, des
enjeux et de zonage.

Sur la cartographie
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Le SYMSAGEB et le SAGE ont émis les remarques suivantes sur l'aspect cartographique :

• la multiplication des couleurs sur une même parcelle ;

En général, par mesure de prévention, c’est la réglementation la plus stricte qui s’applique.

Dans plusieurs cas,  le recours à un architecte ou un expert  via une étude peut  permettre de
s’assurer que le projet prend en compte le risque et que les prescriptions du PPR sont respectées
et de faciliter ainsi le travail d'instruction en demandant l’attestation de l’étude. Il est aussi possible
de demander un avis de l’État.

• la suppression de tâches de surfaces limitées ;

Ce travail a été fait sur les espaces urbanisés (zone rouge et zone bleu). Ainsi, les zones rouge
dans  la  zone  bleue  ayant  une  surface  de  moins  de  300m²  ont  été  supprimées.  Comme  la
réglementation des deux zones vertes est proche, ce travail plus fin n'a pas été réalisé.

• l'absence de transcription dans le zonage des ORD.

Il y a 3 ouvrages de ralentissement dynamique existants sur le bassin versant de la Liane. Ces
ouvrages  étant  totalement  remplis  pour  la  crue  de  référence,  ils  n'ont  pas  été  intégrés  à  la
définition du zonage.

Par ailleurs, le SYMSAGEB se demande pourquoi la commune de Neufchatel-Hardelot ne figure
pas dans le PPRI de la Liane car elle est soumise à des inondations par ruissellement et si cela
est dû à l'absence de données LIDAR.

Des axes de ruissellement ont été définis dans la partie 1 du PAPI/PPRI du Boulonnais à partir du
SCAN25 de l'IGN du fait de l'absence de LIDAR sur cette commune. Cependant, la qualification
des aléas  n'a  pas été  faite  car  elle  aurait  conduit  à  une zone inondable  peu précise  et  non
homogène avec celle des autres communes du bassin versant de la Liane.

Les  problématiques  de  ruissellement  peuvent  être  prises  en  compte  dans  les  documents
d’urbanisme.

Avis de la commission d'enquête :

Sur l'ensemble de ces points la commission prend acte de ces 
précisions et modifications envisagées.
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57 Contribution de la ville d'Outreau (Mr Bolzan)
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Avis et propositions du maître d'ouvrage :
Suite à une demande de transformation d’un abri de jardin en pièce de sommeil la ville d’Outreau
(Monsieur Bolzan) fait part de ses interrogations sur ce projet.

Actuellement ce projet correspond dans le règlement du PPR à l’article suivant :

« 2.2.a – les travaux d’aménagement dans les volumes existants

Règles d’urbanisme

• Les pièces de vie seront situées au-dessus de la cote de référence

• pas d’aménagement de pièce de vie en sous-sol »
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Ces prescriptions ont pour objectif de permettre les aménagements des constructions existantes
tout en se mettant hors d’eau. Le service instructeur lors de la délivrance d’une autorisation doit
rappeler au maître d’ouvrage l’existence de dispositions qu’il lui appartient de respecter. Le maître
d’ouvrage est responsable de la bonne application des prescriptions et interdictions sous peine de
sanctions. Pour les garages, effectivement, il est indiqué que les pièces de sommeil sont interdites
mais les garages ne sont pas obligatoirement construits au-dessus de la cote de référence.

Le règlement ne sera donc pas modifié sur ce point.

Concernant la présence d’une franche rouge en limite du projet de caserne de pompier, celle-ci
n’est pas de nature à remettre en cause le projet qui lui se situe en zone blanche.

Avis de la commission d'enquête :

La commission prend acte de l'analyse par le maître d'ouvrage et de 
ses décisions en la matière.
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58 Contribution de la Chambre d'agriculture Nord-Pas-de-Calais Mr Boddaert
Objet :Enquête publique PPRI DE LA LIANE
Contribution : 
Bonjour Monsieur,
Dans le cadre de l'enquête publique du PPRI du bassin versant de la LIANE, je vous 
transmets ci-joint les remarques formulées par les représentants de la profession agricole.
Vous en souhaitant bonne réception, sincères salutations.
Cordialement,
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Avis et propositions du maître d'ouvrage :

Concernant l’article 2.2 j, extensions et annexes d’activités agricoles de la zone bleu, le règlement
sera modifié comme indiqué.

Pour l’article 2.2 j, changements de destination de la zone vert clair, la rédaction du règlement du
PPRi de la Liane sera reprise de la manière suivante :

 Les changements de destination vers les habitations et les ERP seront interdits excepté le
changement de destination vers un ERP de classe de vulnérabilité de niveau 1

 Aucun logement supplémentaire ne sera créé y compris de fonction ou de gardiennage
excepté en cas de transformation en gîtes ne dépassant pas le seuil ERP (inférieur à 5
gîtes)

 Pour les gîtes, les surfaces de plancher seront situées au-dessus de la cote de référence.

Concernant l’article 2.2 k, extensions et annexes d’activités agricoles de la zone vert clair :

L’objectif  pour la zone vert clair est de ne pas rajouter des logements dans des zones isolées
difficile d’accès pour les secours, à la différence de la zone bleue qui est un espace urbanisé
moins vulnérable car mieux contrôlé. Le fait d’autoriser des logements même de fonction va ainsi
à l’encontre de cet objectif.

Avis de la commission d'enquête :

La commission prend acte des précisions apportées par le maître 
d'ouvrage.
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59 Contribution Ville de Boulogne-sur-mer
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Avis et propositions du maître d'ouvrage :
Les remarques de Monsieur le Maire de Boulogne-sur-Mer qui ont déjà été formulées lors des
consultations officielles ont bien été prises en compte.

Pour rappel, le PPRi est un outil qui permet de réglementer l’aménagement du territoire face au
risque d’inondation. Plus précisément, son objectif est de ne pas exposer de nouveaux biens et
personnes au risque inondation centennal, ainsi il définit des règles pour les zones à risques en
interdisant les constructions dans les zones les plus dangereuses et en les autorisant avec des
prescriptions dans les zones où le risque est plus faible. 

Monsieur le Maire de Boulogne-sur-Mer signale plusieurs secteurs concernés par une urbanisation
future et se situant en zone inondable du PPRi de la Liane :
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• une  opération  d’aménagement  d'ensemble  sur  les  parcelles  cadastrées  section  XT,
numéros 278, 288, 289 et 290, situées le long du boulevard Beaucerf ;

• une  opération  d’aménagement  d'ensemble  sur  les  parcelles  cadastrées  section  AE,
numéros 276, 279, 280, 302, 327, 328, 329, 360, 363 et 364 situées le long du boulevard
Daunou, de la rue Edmond Hédouin, et du boulevard Auguste Comte ;

• le développement potentiel d'activités économiques sur des terrains situés rue du Vauxhall.

Ces  parcelles  sont  concernées  par  le  zonage  bleu  où  l'emprise  au  sol  des  constructions
soustrayant du volume à l'inondation est limitée à 20% de l'unité foncière ou à 140 m 2 si la surface
de l'unité foncière est inférieure à 700 m2, pour les constructions à usage d'habitation et pour un
projet nouveau. Pour les activités économiques, cette limitation est portée à 30 %.

Ne sont pas comprises dans le calcul de l'unité foncière les surfaces qui ne soustraient pas un
volume d'eau à l'inondation, par exemple les constructions sur pilotis ou vide sanitaire percé. La
DDTM pourra accompagner la collectivité dans l’élaboration de ces projets.

Avis de la commission d'enquête :

La commission prend acte de la réponse apportée par le maître 
d'ouvrage aux questionnements de la ville de Boulogne-sur-Mer.
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60. Contribution de la ville de Desvres
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Au sujet de la représentation des infrastructures et des ouvrages hydrauliques     :

Le fonds de plan cadastral  des cartes du zonage permet une cohérence avec les documents
d’urbanisme. Pour mieux se repérer, les noms des rues et un symbole pour situer les structures
liées  à  la  gestion  de  crise  ont  été  ajoutés.  Il  est  possible  de  mettre  des  informations
complémentaires mais cela pourrait surcharger les cartes qui perdraient de leur lisibilité, il est par
ailleurs impératif de ne pas cacher le zonage réglementaire.

Un symbole de gestion de crise pourra être ajouté sur la parcelle AI296 pour repérer le futur
bâtiment technique.
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Au sujet du projet de construction d’une usine de traitement sur la parcelle  B56     :

La parcelle B56 est en partie concernée par le zonage bleu du PPRi et un bâtiment actuellement
situé le long du cours d’eau se trouve dans zonage.

La réglementation de la zone bleue s’appliquera uniquement au bâtiment situé dans cette zone.

Dans la zone bleue, les constructions sont possibles avec des prescriptions. L’objectif recherché
pour cette zone est de permettre une urbanisation limitée et sécurisée tout en permettant une
diminution de la vulnérabilité de l’existant. L’implantation des ERP les plus vulnérables ainsi que
les équipements intervenant dans la gestion de crise y sera interdite mais leur extension autorisée
dans le cadre d’une diminution de leur vulnérabilité.  La limitation des volumes d’eau soustraits à
l’inondation sera recherchée ainsi que la non aggravation des conséquences du ruissellement sur
l’aval.

Au sujet de la réalisation d’un bassin pour améliorer le fonctionnement de la station d’épuration     :

Le  règlement  du  PPRi  n’interdit  pas  ce  type  de  travaux  qui  sont  réalisés  pour  réduire  les
conséquences du risque inondation sous réserve de la fourniture d’une étude justifiant des effets
induits des travaux sur le phénomène.
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Au sujet d’une habitation située en zone rouge du PPRi

Cette parcelle fortement exposée au risque inondation est soumise à la réglementation de la zone
rouge  du  PPRi  dans  laquelle  des  possibilités  d’extensions  sont  possibles  avec  certaines
prescriptions.

Les objectifs de prévention de cette zone sont de ne pas aggraver le risque et de ne pas exposer
de nouveaux enjeux aux inondations en interdisant toute nouvelle construction, et de réduire la
vulnérabilité des habitations existantes en demandant la création d’une zone refuge au-dessus de
la cote de référence.

Au sujet des voiries situées dans le zone bleue

Dans la zone bleue, les constructions sont possibles avec des prescriptions. L’objectif recherché
pour cette zone est de permettre une urbanisation limitée et sécurisée tout en permettant une
diminution de la vulnérabilité de l’existant. L’implantation des ERP les plus vulnérables ainsi que
les équipements intervenant dans la gestion de crise y sera interdite mais leur extension autorisée
dans le cadre d’une diminution de leur vulnérabilité.  La limitation des volumes d’eau soustraits à
l’inondation sera recherchée ainsi que la non aggravation des conséquences du ruissellement sur
l’aval.

L’aménagement des voiries existantes est possible sans aggravation du risque d’inondation et des
périmètres exposés.
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Au sujet du projet de gendarmerie sur la parcelle AM 129

La parcelle est située dans la zone blanche.  L’objectif dans cette zone est d’assurer une bonne
gestion des eaux pluviales afin de ne pas aggraver l’aléa ruissellement. Le principe général dans
la zone blanche est donc d’autoriser tous les projets sous réserve que le ruissellement ne soit pas
aggravé en appliquant le principe de tamponnement des eaux pluviales à la parcelle.
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Avis et propositions du maître d'ouvrage :
Les éléments de réponses se trouvent directement après chaque page de contribution

Avis de la commission d'enquête :

La commission prend acte des réponses apportées à la ville de 
Desvres, sur ses différents projets communaux, examinés individuellement, e
sont de nature à conforter la commune sur leur faisabilité.
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61 Contribution de la commune de Carly
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Avis et propositions du maître d'ouvrage :
La commune de Carly émet des remarques sur le zonage sur les points suivants :

• les indispensables réactualisations de terrain liées à des constructions nouvelles ;

Le  dernier  parcellaire  validé  et  utilisé  n'affiche  effectivement  pas  les  constructions  nouvelles
récentes. Cependant, ces dernières ont été prises en compte dans la délimitation des enjeux et
donc dans la définition du zonage.

• la parcelle AK235 étant construite, la commune demande de la mettre en bleu ;

Comme pour  la parcelle voisine,  le fond de parcelle est  gardé en zone vert  clair  car la  zone
inondable se situe à plus de 30 m du bâti. Cette règle de découpage des fonds de parcelles est
appliquée  pour  éviter  une  urbanisation  future  potentielle  par  redécoupage  des  parcelles.  Par
ailleurs, cette zone n’est pas dans la continuité de la zone bâtie et l’objectif est de préserver la
zone d’expansion de crue.

• Au regard des niveaux d'eau, la commune demande de mettre en bleu et non en rouge
toute la traversée urbaine sur l'impasse des Communes.

Compte tenu de l'urbanisation actuelle,  l'Espace Urbanisé est  étendu sur l'amont induisant  un
passage de la zone vert clair vers la zone bleue. Concernant la zone rouge, cette dernière est due
à des vitesses d'écoulement plus fortes sur ce secteur et supérieures à 0.5 m/s ce qui justifie que
la zone soit maintenue en rouge.
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Avis de la commission d'enquête :

La commission prend acte des décisions prises par le maître d'ouvrage
en matière de zonage.
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62 Contribution de Mr Bentz Maire d'Hesdin l'Abbé
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Avis et propositions du maître d’ouvrage :
Les cartes du PPRi confirment les indications faites par la commune. Cependant,  les axes de
ruissellement pourront être précisés. En effet, les hauteurs d’eau de moins de 3 cm ont été filtrées
et  n’apparaissent  plus  sur  les  cartes.  Les  secteurs  évoqués seront  réanalysés par  le  bureau
d’études et ajoutés au zonage réglementaire le cas échéant.

Par  ailleurs,  ces  informations  seront  transmises  au  SYMSAGEB  qui  élabore  actuellement  le
Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) du Boulonnais.

Avis de la commission d'enquête :

La commission prend acte des intentions de modifications de zonage 
formulées.
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III -   QU  ESTIONS DE LA COMMISSION D'ENQUETE AU MAITRE 
D'OUVRAGE
- La commission s'interroge sur le dispositif prévu pour prendre en compte l'impact éventuel, dans
le zonage réglementaire,  d'ouvrages projetés lorsque ceux-ci seront réalisés dans le cadre du
PAPI du Boulonnais.

Un des objectifs du PAPI est de mettre en place un programme de travaux visant à éliminer ou
tout  au  moins  à  réduire  les  effets  des  inondations  fréquentes.  Cependant,  face  au  risque
centennal, les ouvrages ont peu d’effet puisqu’ils ne peuvent contenir une telle crue.

Néanmoins,  si  des  éléments  justifiant  une  modification  du  zonage  apparaissent  après
l’approbation  du  PPRi,  des  procédures  simplifiées  permettant  la  révision  du  document  sont
prévues par les textes réglementaires.

Ainsi,  en cas d’événement important  mettant  en exergue une prise en compte insuffisante du
niveau d'aléa dans le PPRi (secteurs inondés en zone blanche, niveau d’eau sous-estimé…), une
révision  partielle  du  PPRi  à  l’initiative  du  Préfet  peut  être  envisagée  conformément  aux
dispositions de l’article R 562-10 du Code de l’Environnement.

Le PPRi peut faire également l’objet d’une modification à l’initiative du Préfet pour rectifier une
erreur matérielle, modifier un élément mineur du règlement, de la note de présentation, ou  les
documents graphiques pour prendre en compte un changement dans les circonstances de fait
conformément aux dispositions de l’article R562-10-1 du Code de l’Environnement.

Concernant la révision globale du PPRi, la réglementation ne prévoit pas de durée maximale de
validité  du  document.  Cependant,  afin  de  prendre  en  compte  les  évolutions  apportées  dans
l’aménagement du territoire du bassin versant et les évolutions météorologiques notamment, les
PPRi sont en général révisés tous les 10 à 15 ans.

La commission apprécie les éléments de réponses apportés.

- La commission souhaiterai, obtenir des précisions sur le maintien ou la suppression d'ouvrages
publics  (canalisations,  etc...),  paraissant  sous-dimensionnés et  dont  l'entretien  ne semble  pas
assuré.

Les  problématiques  liées  au  réseau  d’assainissement  pluvial,  relèvent  de  la  compétence
communale et/ou l’EPCI et ne sont pas pris en compte dans le PPRi. En effet, ce dernier ne traite
pas des problématiques anthropiques telle que le sous-dimensionnement des réseaux ou leur
défaut d’entretien.

Lorsque  les  inondations  sont  liées  au  cours  d’eau  et/ou  aux  ruissellements  ruraux,  c’est  le
SYMSAGEB qui est concerné.

La commission prend acte de ces précisions.

- Quels sont les critères qui ont déterminé le classement en zones blanches, notamment comment
sont pris en compte les ruissellements de ces zones ?

Les résultats bruts extraits du logiciel de modélisation ICM ont été traités à l’aide du logiciel de
Système d’Informations Géographiques (SIG) GrassGIS (version 7.2.0) afin d’obtenir les couches
SIG de classes de hauteurs et  de vitesses fournies.  Les traitements cartographiques réalisés
intègrent à la fois les résultats hydrauliques au niveau des mailles 2D du modèle mais aussi ceux
calculés par le modèle au niveau des profils en travers. Cela permet de cartographier l’intégralité
de l’emprise inondable. 
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Un travail de nettoyage et de lissage des couches SIG produites a été réalisé, afin de restreindre
le poids des fichiers géomatiques produits en sortie et de conserver uniquement les informations
pertinentes portées par les couches SIG. 

En particulier, pour la problématique ruissellement, la pluie a été appliquée sur tout le territoire. En
termes de cartographie,  cela s’est  caractérisé par la création de multiples zones inondées de
petite  taille  (cuvettes)  qui  nuisent  à  la  lecture globale  de la  carte et  qui  ne représentent  pas
réellement un risque à l'échelle du territoire. Cette problématique, a conduit  à définir  plusieurs
critères de filtrage des résultats de modélisation :

• un critère de hauteur d'eau minimum pour filtrer les zones non significatives, un seuil de
3 cm de hauteur a été retenu ;

• un  critère  de  surface  inondée  minimum  pour  filtrer  les  zones  de  connexion  ou
d'accumulation de petite taille, isolées et présentant de faibles hauteurs d'eau. Toutes les
surfaces inondées de superficie inférieures à 300 m² ont été filtrées

De même, pour le débordement,  les petits polygones de surfaces inférieures à 50 m² ont été
supprimés pour la cartographie de l’aléa inondation.

Enfin, un lissage des limites de polygones a été fait afin de supprimer l’effet de « crénelage » lié à
l’interpolation des résultats bruts de modélisation hydraulique.

La commission prend acte, avec satisfaction, de ces précisions techniques.

- La commission souhaiterai obtenir des précisions quant au fonctionnement du système d'alerte
inondation (qui fait qui quoi ?) en termes d'information et de prises de décisions.

Lors d’un événement, à l’échelle communale, les maires ont la responsabilité d’activer les moyens
adaptés pour protéger les populations et limiter les conséquences des inondations. L’approbation
d’un  PPR sur  un territoire  donné implique,  l’élaboration  d’un  Plan Communal  de Sauvegarde
(PCS), ou sa mise à jour s’il préexiste, dans un délai maximal de 2 ans après cette approbation.

Le PCS permet de mieux intégrer les communes dans le dispositif de secours du département.

Pour un risque connu, il doit contenir les informations suivantes :

• organisation et diffusion de l’alerte

• recensement des moyens disponibles

• mesures de soutien à la population

• mesures de sauvegarde et de protection

Le plan doit être compatible avec le plan ORSEC départemental, élaboré sous l’autorité du préfet,
qui a pour rôle d’encadrer l’organisation des secours.

Pour  informer  les  maires,  l’État  met  à la  disposition deux systèmes d’alerte  « Grand Public »
(Météo France et Vigicrues) et deux systèmes d’avertissement ciblés, réservés aux collectivités :
Vigicrues Flash pour certaines communes et APIC (Avertissement de pluies Intenses à l’échelle
des communes) pour toutes les communes. L’application mobile permet en outre de s’abonner à
des notifications vigilance (passage en orange et rouge).

La vigilance Météo-France est conçue pour informer les citoyens et les pouvoirs publics en cas de
phénomènes météorologiques dangereux en métropole dans les prochaines 24 heures.

La vigilance est également destinée aux services de la sécurité civile et aux autorités sanitaires
qui peuvent ainsi alerter et mobiliser respectivement les équipes d’intervention, les professionnels
et les structures de santé.
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En cas de phénomène dangereux de forte intensité, la zone concernée apparaît en orange. En
cas  de phénomène très  dangereux d'intensité  exceptionnelle,  la  zone  concernée  apparaît  en
rouge.

En vigilance orange ou rouge, la carte est accompagnée de bulletins de vigilance, actualisés aussi
souvent que nécessaire. Ils précisent l'évolution du phénomène, sa trajectoire, sa localisation, son
intensité et sa fin,  ainsi que les conséquences possibles de ce phénomène et les conseils de
comportement définis par les pouvoirs publics. Les préfectures et les mairies, relayées par les
médias locaux, pourront compléter et préciser ces conseils.

Ces bulletins répondent aux questions que chacun se pose : quand le danger va-t-il arriver, de
quelle  ampleur  peut-il  être,  quels  sont  les  événements  passés  comparables  en  termes  de
fréquence ou d'intensité, quelles peuvent en être les conséquences, quels conseils suivre, quand
le prochain bulletin sera-t-il publié, quand le phénomène devrait-il quitter la région, etc.

La  Vigilance  crues est  élaborée  par  le  Service  central  d'hydrométéorologie  et  d'appui  à  la
prévision  des  inondations  (Schapi)  et  les  Services  de  prévision  des  crues  des  Directions
Régionales  de  l’Environnement  de  l’Aménagement  et  du  Logement  (SPC  des  DREAL)  du
ministère de la Transition écologique.

La  Vigilance pluie-inondation est  élaborée par Météo-France en lien avec le Service central
d'hydrométéorologie  et  d'appui  à  la  prévision  des  inondations  (Schapi)  du  ministère  de  la
Transition écologique et solidaire.

Dans ce but,  une carte de vigilance « crues », renseignée a minima deux fois par jour par le
SCHAPI  et  les  SPC des DREAL,  donne  une information sur  les  risques  potentiels  pour  une
échéance de 24 heures. Des couleurs appliquées sur les cours d’eau réglementaires donnent une
qualification du risque d’inondation, et sont accompagnées d’un bulletin national d’information sur
les crues, et de bulletins locaux émis par les SPC comportant des précisions par tronçon. Dans un
souci d’uniformité avec Météo France, les couleurs sont le vert, le jaune, l’orange et le rouge,
respectivement d’une situation normale à l’événement rare et potentiellement catastrophique.

L’alerte  est  du  ressort  des  autorités  en  charge  de  la  gestion  de  crise  et  ne  se  fait  pas
automatiquement à partir de l’indication du niveau de vigilance. Elle est déclenchée par le Préfet
au vu de la carte de vigilance et des bulletins de suivis et après prise de contact avec les SPC
concernés et le référent départemental inondation (RDI) au sein des Directions départementales
des territoires (et de la mer - DDT(M)). Les informations de vigilance sont des vecteurs privilégiés
d’information, tant pour les acteurs de la gestion de crise que pour le grand public.

Plus particulièrement sur la Liane qui est un cours d’eau surveillé, le SPC dispose de 2 stations de
mesures hydrométriques à Wirwignes et à Isques.

A noter que dans le cadre du PAPI du Boulonnais, le SYMSAGEB s’est aussi doté de stations de
mesure et communique avec les services de l’ État sur ces données.

De plus, les services de l’État sont également en lien avec le gestionnaire du Barrage Marguet
situé dans le port du Boulogne, et en particulier le SPC. Ce barrage assure trois fonctions :

• il empêche la marée de remonter à l’intérieur de l’agglomération de Boulogne-sur-mer par
la fermeture des vannes,

• il assure l’évacuation du débit de la Liane notamment en période de crue, par ouverture
des vannes à marée descendante,

• il permet de maintenir un niveau d’eau suffisant pour l’exploitation de la partie du port de
plaisance situé en amont du barrage et pour la pratique des sports nautiques.

Le SPC transmet au gestionnaire les données sur les niveaux observés aux stations de mesures
et sur la pluviométrie mesurée au niveau des pluviomètres installés dans le secteur. En retour, le
gestionnaire transmet au SPC les données observées à l’amont du barrage Marguet et à l’aval et
le débit traversant le barrage.
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La fréquence des données est adaptée à la cinétique du phénomène :

• au moins une fois par jour en période normale,

• au moins une fois par heure en période de montée de crue et si le niveau à Wirwignes est
supérieur à 1,20m.

• Dès que le SPC prévoit que la cote risque d’atteindre ou dépasser 3,50m à Wirwignes,
l’autorité préfectorale installe un PC de crise suivant les indications fournies par le RDI.

Source : service de prévision de crues

La commission est très satisfaite de la qualité et de la complétude des 
informations fournies.

IV – EXAMEN THEMATIQUES DES CONTRIBUTIONS
-  L'examen de l'ensemble des contributions reprises ci-dessus,  fait  apparaître les thématiques
suivantes :

• Les phénomènes d'inondation et de ruissellement, qui semblent s'aggraver, résulteraient
pour  une  part  importante  de  l'évolution  des  pratiques  culturales  constatées,  avec
notamment la suppression des haies, des bandes enherbées, des noues enherbées, …, et
pour une part non-négligeable des retournements des pâtures, au profit de la culture de
maïs (lessivage des sols en période hivernale).

• Le monde agricole, souhaite que soit préciser dans le règlement la nature des activités
dites  périphériques  des  ouvrages  relevant  de  leurs  activités  traditionnelles  (installation
d'une unité de méthanisation, de transformation de bâtiments en gîte,...).
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- La zone d'activités de Saint-Léonard, fait l'objet de nombreuses remarques, relatives aux 
contraintes prévisionnelles du PPRi en projet, et de propositions de travaux susceptibles de
remédier à la problématique des inondations.

-  Plusieurs  observations  ont  été  formulées  concernant  la  cartographie  du  zonage  
réglementaire,  le  public  souhaitant,  au  moins  pour  les  zones  urbaines  denses,  un  
document à une échelle plus adaptée.

- Des demandes particulières de modification du zonage et parfois du règlement sont un 
thème fréquent.

- Le public s'est, par ailleurs, à de nombreuses reprises, inquiété des risques découlant de 
la création d'ouvrages tels que les barrages.

- Le public, c'est à plusieurs reprises, inquiété des problèmes résultant du non entretien 
des ouvrages hydrauliques (y compris le désenvasement) et du sous dimensionnement  
des ouvrages existants, allant jusqu'à remettre en cause la pertinence de ces travaux,  
dans un contexte de propositions d'aménagements doux (fossés en herbe,  à redents,  
fascines,...).

– Le barrage Marguet fait l'objet d'interrogations sur son fonctionnement dans la gestion 
des crues de la Liane, conjuguée aux conditions de marée, avec la fermeture des 
vannes à pleine mer, ainsi que de son rôle sur une protection ressentie du port de 
plaisance.
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